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INTRODUCTION
 
Après être longtemps demeuré un élément porteur de sens uniquement pour une élite artis-
tique et géographique, le paysage est devenu, au 20ème siècle, un véritable enjeu dans les 
gestions des territoires européens (Dubois 2009). L’adoption en France, en 1993, de la loi « 
Paysage », atteste de la montée en puissance de ces préoccupations paysagères (Dérioz et 
al. 2010). En établissant le rôle du paysage comme un élément clé du cadre de vie des popu-
lations, la Convention Européenne du Paysage a permis de porter un intérêt égal à l’ensemble 
des paysages (Paradis, Lelli 2010), en passant d’une prise en compte du « paysage monu-
ment » à une prise en compte du « paysage territoire » (Davodeau 2007) dans les politiques 
publiques. Elle a de surcroit légitimé le paysage comme composante patrimoniale, autant sur 
le plan écologique que culturel, mais également comme composante économique, en consi-
dérant la protection, la gestion et l’aménagement comme une source d’emplois (Conseil de 
l’Europe 2000).

 
L’action paysagère est alors devenue envisageable sur tous les espaces et à toutes les 
échelles d’actions, après des siècles passés à ne se préoccuper que des paysages dits « 
remarquables «  (Donadieu 2007a). La Convention Européenne du Paysage marque donc un 
tournant pour la prise en compte du paysage dans l’aménagement des territoires, en invitant 
les pouvoirs publics à “ mettre en œuvre, aux niveaux local, régional, national et internatio-
nal, des politiques et des mesures destinées à protéger, à gérer et à aménager les paysages 
d’Europe, afin de conserver ou d’améliorer leur qualité et de veiller à ce que les populations, 
les institutions et les collectivités territoriales reconnaissent leur valeur et leur intérêt ” (Conseil 
de l’Europe 2000). Cette prise en compte du paysage dans les politiques publiques est allée 
de pair avec le développement d’outils visant à accompagner et cadrer les démarches paysa-
gères des territoires : projets, plans, chartes paysagères, se sont multipliés afin d’intégrer la 
dimension paysagère dans les projets de territoire (Sgard et al. 2010).

La démarche Plan de Paysage  est un de ces outils, dont le but est de penser l’aménagement 
du territoire en mettant le paysage au cœur du processus de réflexion afin d’élaborer une po-
litique territoriale prenant en compte l’ensemble des politiques d’aménagement, afin de pen-
ser l’évolution des territoires à travers le prisme paysager, et établir un programme d’actions 
permettant de poser un cadre pour ces évolutions. Dépendant de la subjectivité de chacun, le 
paysage permet à tous de poser un regard propre sur le territoire, et peut ainsi servir à rassem-
bler et faire dialoguer divers acteurs de l’aménagement du territoire aux savoir-faire variés, 
afin de porter une démarche d’aménagement territorial pluridisciplinaire (Dubois 2009). Cette 
idée de « paysage-outil » permettant une mise en cohérence des politiques publiques  (Davo-
deau 2011) donne au paysagiste  le rôle de médiateur (Donadieu 2009), « chef-d’orchestre 
» pour la construction de projets de territoires multisectoriels, rendue possible par cette ap-
proche paysagère fédératrice. 

Cette démarche novatrice se heurte néanmoins à certains blocages, le paysage demeurant 
pour certains un outil d’aménagement incomplet au regard de l’ensemble des politiques sec-
torielles de l’aménagement (Fourault-Cauët 2010), outil dont la prise en main par les acteurs 
locaux demeure difficile (Sgard et al. 2010).  La démarche Plan de Paysage, au même titre 
que l’ensemble des outils servant de support à la mise en œuvre des politiques paysagères, 
semble montrer certaines limites quant à sa capacité à impulser des changements profonds 
dans les méthodes de gestion et d’aménagement des territoires (Berlan-Darqué et al. 2007).
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Nous nous interrogerons donc sur la place laissée à la démarche paysagère dans la construc-
tion d’un projet de territoire. Aussi nous chercherons à répondre à la problématique suivante : 

L’outil ‘Plan de Paysage’ à l’origine de la construction d’un projet de territoire basé sur 
une approche paysagère : quels apports, quelles limites à cette démarche ?

Pour pouvoir évaluer la pertinence de cet outil, nous effectuerons une étude de cas, qui por-
tera sur : 

Le Plan de Paysage du Réseau Routier Régional de Guadeloupe (PPRRRG)

Dans un premier temps nous reviendrons en détail sur l’apparition progressive de la notion de 
paysage, et son évolution au fil des siècles, pour comprendre le cheminement ayant abouti à 
sa prise en compte dans les politiques publiques. Nous expliciterons également le cadre mé-
thodologique relatif à la démarche Plan de Paysage, qui constitue l’un des outils permettant la 
prise en compte des paysages dans l’élaboration d’un projet territorial. 
 
Dans un second temps nous étudierons le contexte ayant conduit à formuler le besoin d’éla-
borer d’un Plan de Paysage pour le réseau routier régional de Guadeloupe. Pour cela, nous 
étudierons les réalités géographiques, paysagères et sociales auxquelles est confronté l’ar-
chipel guadeloupéen, et la place prépondérante qu’occupe le réseau routier sur ce territoire. 
Nous verrons par la suite en quoi la prise en compte des paysages est une nécessité dans les 
projets routiers et la gestion des routes. Cela nous amènera à introduire les enjeux majeurs à 
l’origine de l’élaboration de ce Plan de Paysage.  

Enfin dans un troisième temps nous conduirons une analyse critique vis-à-vis de ce Plan de 
Paysage, afin d’en révéler les atouts et les faiblesses. Nous questionnerons la pertinence de 
la démarche, en revenant sur son déroulé chronologique et en analysant par la suite l’intérêt 
que présente cette approche novatrice pour l’aménagement du territoire, ainsi que les freins à 
la mise en œuvre du plan d’actions de ce Plan de Paysage.  

Figure 2 : Paysage routier, RN3 (Signes Paysages, Anaïs Waechter, 2020)
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  I. DU PAYSAGE « REMARQUABLE » À UNE PRISE EN  
   COMPTE DU PAYSAGE « CADRE DE VIE » DANS  
   LES  POLITIQUES PUBLIQUES

 1. UNE APPARITION PROGRESSIVE DE LA NOTION DE PAYSAGE 
 
A la croisée des sciences naturelles et des sciences sociales, le paysage prend en compte des 
aspects objectifs (composantes naturelles, fonctionnelles) et subjectifs (relevant de la sensibi-
lité de tout un chacun). Il est, depuis toujours, un élément fondamental de notre environnement 
: lieu de vie, de travail, de déplacement, les paysages sont la toile de fond de l’ensemble de 
nos actions. Mais à l’échelle de l’Histoire de l’humanité, la notion de paysage n’est que très 
récente.

Le terme de paysage désigne en premier lieu une œuvre picturale : il apparaît pour la première 
fois au 3ème siècle après JC, en Chine (Donadieu et al. 2012). Les élites culturelles chinoises, 
alors en exil forcé, découvrent des paysages qui leur étaient jusque là inconnus, rendant né-
cessaire l’apparition d’un terme pour les qualifier (Berque 1995). C’est à cette époque que fut 
écrit, en Chine, le premier traité de paysage « Introduction à la peinture de paysage », affir-
mant que « le paysage, tout en possédant une forme matérielle, tend vers l’esprit » (Donadieu 
et al. 2012).

La notion de paysage n’émerge que tardivement  en Europe : bien que le terme allemand « 
landschaft » apparaisse dès la fin du 8ème siècle, en lien avec la notion de territoire  (Donadieu 
et al. 2012), sa traduction dans les langues latines apparaît au cours du 16ème siècle, et dé-
signe en premier lieu « le résultat, sur un panneau de bois ou une toile, du travail du peintre” 
(Paquot 2016).

La peinture de paysage se développe à cette même période ; elle permet d’offrir des représen-
tations de la nature, où celle-ci constitue l’élément clé du tableau. Jusque là, dans la peinture 
occidentale, le paysage ne servait que de toile de fond, d’élément décoratif aux tribulations de 
personnages mythiques ou religieux, et ne constituait en aucun cas un sujet (Fortier-Kriegel, 
Crossay 2005).

Les pratiques agricoles sont à l’origine d’une grande partie des paysages terrestres, tels que 
nous les connaissons aujourd’hui. Agriculteurs, vignerons, forestiers… ont façonné les pay-
sages qui nous entourent au quotidien. Pourtant, pour ces travailleurs de la terre, qui repré-
sentent la majorité de la population française jusqu’à la révolution industrielle, la notion de 
paysage n’existe pas, les paysages se limitant pour eux à un support de travail.  La vision 
de paysage est réservée au citadin, à l’artiste, à celui qui peut prendre du recul sur ce qui se 
présente à son œil (Roger 2009). En effet, les premiers dictionnaires, apparus au 16ème siècle, 
donnent une définition du paysage comme “la représentation d’une scène villageoise ou d’une 
vue campagnarde, bucolique”. A ce stade, le paysage se limite à une représentation d’un 
territoire, et ne constitue pas une entité concrète, il permet de nommer “l’étendue d’un pays 
s’offrant aux yeux de l’observateur” (Avocat 1982). 

A la fin du 18ème siècle, le courant romantique se développe (Figure 3). Le paysage est alors 
sublimé, dans la peinture (William Turner, Caspar David Friedrich…) comme dans la littéra-
ture (Victor Hugo, Alphonse de Lamartine…), faisant la part belle aux paysages sauvages, 
exceptionnels et extraordinaires (Donadieu et al. 2012), les magnifiant à travers le prisme du 
monumental (Appel 1997).
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Figure 3 : Caspar David Friedrich, un peintre influent du romantisme allemand. 
A gauche : « Le voyageur contemplant une mer de nuages » (1818), à droite : « Le rêveur » 
(1835-1840). Source : larousse.fr

L’impressionnisme, qui apparaît à la fin du 19ème siècle (Figure 4), marque un temps fort dans 
les représentations des paysages (Cousinié 2013), permettant de considérer cette période 
comme le « siècle paysagiste » : en transcrivant les sensations visuelles dans leurs moindres 
détails, en peignant des séries montrant à voir des mêmes paysages au long de la journée, 
de l’année,  les peintres impressionnistes (Auguste Renoir, Claude Monet, Berthe Morisot…) 
font des paysages, qu’ils soient remarquables ou ordinaires, naturels ou urbains, un véritable 
sujet.  Par la suite, la photographie de paysage permettra une production d’images à visée 
documentaire, artistique… favorisant une diffusion globale de la notion de paysage (Donadieu 
et al. 2012).

Figure 4 : L’impressionisme, temps fort de la peinture de paysage. Vue du 
petit port de Lorient, Berthe Morisot (1856). Source : rivagedeboheme.fr



13

 2. D’UNE PROTECTION CENTREE SUR LES SITES ET MONUMENTS RE-
MARQUABLES, A UNE PRISE EN COMPTE DU PAYSAGE « CADRE DE VIE » 

a. Une protection centrée sur les espaces naturels

La protection de la nature, et la prise en compte des menaces pesant dessus commencent à 
être un sujet de préoccupation au début du 20ème  siècle. Pour les scientifiques d’abord, puis 
pour les usagers des espaces de nature : forestiers, chasseurs, membres du Touring Club de 
France (créé en 1890) et du Club Alpin (créé en 1874). Mais la lente prise en compte du pay-
sage dans les politiques d’aménagement se fait tout d’abord par des mesures de protection 
et de conservation, dédiées principalement aux paysages d’exception, qui « font patrimoine » 
(Donadieu 2007a).

En 1887 est promulguée une première loi portant sur la protection des monuments dits « his-
toriques ». Une loi actant de la protection des sites et des monuments naturels « œuvre de na-
ture » sera également adoptée en 1906. Cette réglementation se voit renforcée en 1930, par 
la mise en œuvre d’une nouvelle loi sur « la protection des monuments naturels et des sites 
de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque remarquables ». Elle 
instaure également deux degrés de protection : les sites classés, à visée contraignante, car 
instaurant un périmètre de protection de 500m autour des sites, et la simple inscription : sites 
inscrits. Afin de veiller à la bonne protection de ces sites remarquables, est également créée 
une commission de contrôle : la commission des sites, perspectives et paysages.

En 1960 est promulguée la loi sur les Parcs Nationaux,  visant la conservation d’espaces na-
turels fragiles de grande superficie, à caractère remarquable. Les premiers  parcs nationaux 
voient le jour trois ans plus tard, en 1963 ; il s’agit des parcs de la Vanoise et de Port Cros. 
Les lois créant les Parcs Naturels Régionaux (1967), le Conservatoire du Littoral (1975) per-
mettent d’élargir cette protection à de nouveaux espaces. 

Dans les années 1970, en réaction à une série de catastrophes écologiques, a lieu une vé-
ritable montée en puissance des préoccupations environnementales au sein de l’opinion pu-
blique, accompagnée d’une prise de conscience de la fragilité de l’ensemble des écosystèmes 
et des paysages. Se développe alors un mouvement de pensée écologiste, dénonçant la 
mainmise totale de l’Homme sur la nature (Gambino 2006). L’augmentation de la mobilité des 
individus et le développement du tourisme, permettent également une démocratisation de la 
question du paysage (Dubois 2009). Ces évolutions vont permettre à la notion de paysage de 
rentrer progressivement dans le champ juridique et réglementaire, dans une volonté de proté-
ger ce qui pourrait être amené à disparaître. 

En 1971 est créé le Ministère de l’Environnement, qui sera par la suite en charge des questions 
de paysage. La création de ce ministère est impulsée par le président de l’époque, Georges 
Pompidou, qui en 1970 déclarait « La nature nous apparaît de moins en moins comme la 
puissance redoutable que l’homme du début de ce siècle s’acharne encore à maîtriser, mais 
comme un cadre précieux et fragile qu’il importe de protéger pour que la terre demeure habi-
table à l’homme. » 

En 1976 est adoptée la loi sur la protection de la nature, qui pose les principes fondateurs du 
droit de l’environnement et de la protection de la nature en France : 

« La protection des espaces naturels et des paysages, la préservation des espèces 
animales et végétales, le maintien des équilibres biologiques auxquels ils participent et 
la protection des ressources naturelles contre toutes les causes de dégradation qui les 
menacent sont déclarés d’intérêt général ».
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Cette loi constitue une véritable révolution législative, faisant de la protection de la nature 
un bien auquel chacun doit veiller, notamment dans le cadre d’opérations d’aménagement. 
Elle rend également obligatoire  la conduite d’une étude d’impact préalablement à tout projet 
d’aménagement, comprenant a minima un état initial du site, une étude des impacts potentiels 
liés à l’aménagement du site en question (impacts sur l’eau, le sol, les milieux naturels, les 
paysages…), ainsi que des mesures visant l’évitement, la réduction et la compensation des 
éventuels impacts relevés (Boussard 1997).

Les lois de décentralisation (1982-83), qui redéfinissent des niveaux d’actions de plus en plus 
locaux, permettent une re-territorialisation de l’action publique, impliquant directement les ac-
teurs du territoire concerné (Leloup et al. 2005). Concernant le paysage, ces lois permettent 
aux collectivités de s’impliquer directement dans les processus de préservation de leurs pay-
sages, via l’élaboration des documents d’urbanisme.

La loi Montagne (1985) et la loi Littoral (1986), relatives à la protection et l’aménagement et la 
gestion des zones de montagnes et littorales, permettent aux paysages « ordinaires » d’être 
pris en compte du point de vue réglementaire, à condition qu’il s’agisse de paysages naturels, 
et qu’il y ait un enjeu de protection lié à leur fragilité ou à la nécessité de les préserver (Lang 
2012). Les paysages urbains, ou dégradés, ne sont à ce stade toujours pas considérés. 

b. La loi Paysage, pour une considération de l’ensemble des paysages

La loi Paysage (1993) permettra enfin une prise en compte de l’ensemble des paysages dans 
les politiques publiques. Cette loi est la première, et la seule jusqu’à aujourd’hui, à se consa-
crer exclusivement au paysage. Elle permet à cette notion de se doter d’un statut, d’une iden-
tité à part entière : elle rend nécessaire la prise en compte du paysage dans les projets d’urba-
nisme, et d’aménagement, en demandant pour tout projet d’envergure une étude de l’insertion 
paysagère et de l’impact visuel des infrastructures. Cette loi développe pour la première fois 
certains concepts tels que celui de « qualité paysagère », qui vise entre autres à une meilleure 
intégration paysagère des aménagements. Tout espace devient alors un paysage à préser-
ver, dont la prise en compte est nécessaire pour le bon aménagement du territoire (Sgard et 
al. 2010). Les communes deviennent alors responsables de la préservation de leur cadre de 
vie, et se doivent d’identifier les éléments paysagers de qualité et de les inscrire dans les do-
cuments d’urbanisme afin de les valoriser, et de les protéger par la mise en place des outils 
nécessaires (Sgard 2010).

Cette loi fait suite à près d’un demi-siècle de dégradation, d’artificialisation et de banalisation 
des paysages (Rousso 1995). En effet, l’après guerre et la période des Trente Glorieuses 
voient se multiplier chantiers d’infrastructures d’envergures (lignes TGV, autoroutes, grands 
projets urbanistiques, remembrement, opérations d’aménagement touristiques des littoraux 
et des zones de montagne…) qui sont autant de projets ayant durablement modifié les pay-
sages, conduits sans aucune prise en compte de leurs impacts sur ces derniers. 

La Convention Européenne du Paysage (Florence, 2000), est le premier outil européen (et 
international)  spécialement dédié aux questions du paysage. Elle vise à définir un socle com-
mun afin d’enclencher une démarche de coopération européenne de gestion, de protection et 
d’aménagement des territoires, dans une perspective de développement durable. Elle recon-
naît juridiquement l’importance du paysage comme élément du cadre de vie des populations, 
au travers de la définition qu’elle en donne : le paysage est une «partie de territoire tel que 
perçu par les populations et dont le caractère résulte de la combinaison de facteurs naturels 
et/ou humains et de leurs interrelations » (art.1a de la Convention Européenne du Paysage, 
Florence 2000).
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Cette conception du paysage se place en opposition avec les précédentes législations de pro-
tection, qui œuvraient jusque là pour la protection des paysages remarquables. Par exemple, 
l’UNESCO (Organisation des Nations unies pour l'Education, la Science et la Culture), crée en 
1945, permettait la protection de paysages emblématiques, « dignes d’entrer dans les listes 
du Patrimoine Mondial de l’Humanité » (Prigent 2013).

La définition donnée par la Convention Européenne du Paysage établit également le caractère 
subjectif des paysages, dont la perception varie d’un individu à l’autre. Elle considère le pay-
sage comme un bien commun méritant d’être géré par le biais d’un projet social, en insistant 
sur la nécessité d’inscrire le paysage dans les politiques d'aménagement du territoire et le 
besoin d’intégrer l’ensemble des citoyens dans les choix d’aménagements : 
« Le paysage est l’affaire de tous les citoyens et doit être traité de manière démocratique, no-
tamment aux niveaux local et régional ».

La Convention stipule qu’il est nécessaire « d’intégrer le paysage dans les politiques urbaines 
de planification du territoire ainsi que dans celles à caractère culturel, environnemental, agri-
cole, social et économique, de même dans d’autres politiques pouvant avoir une incidence 
directe ou indirecte sur le paysage. »

Cette apparition progressive du paysage dans les politiques publiques a permis d’aboutir à 
l’existence de véritables politiques paysagères, appuyées par des outils concrets (plan de 
paysage, atlas de paysage) et par un cadre réglementaire bien défini. Les atlas de paysage 
notamment visent à développer la connaissance des paysages, pré requis nécessaire pour 
en assurer la gestion optimale. Les atlas sont des documents établis à l’échelle d’un dépar-
tement, ou d’une région. Ils servent à identifier, caractériser et qualifier l’ensemble des pay-
sages au sein d’un territoire donné et à identifier  les dynamiques paysagères à l’œuvre, qui 
conditionnent  les évolutions paysagères à venir. Ils visent à répondre à une demande de la 
Convention Européenne du Paysage, engageant chaque signataire :

- «  à identifier ses propres paysages, sur l’ensemble de son territoire ; 
-  à analyser leurs caractéristiques ainsi que les dynamiques et les pressions qui les 
modifient ;
- à en suivre les transformations ;  
- à qualifier les paysages identifiés en tenant compte des valeurs particulières qui leur 
sont attribuées par les acteurs et les populations concernés ».

 3. LE PAYSAGE ORDINAIRE DANS LES POLITIQUES PUBLIQUES : UNE 
APPARITION PROGRESSIVE DEPUIS LES ANNÉES 2000 

a. Le paysage dans les textes de loi

En 2000 est également adoptée la loi sur la Solidarité et le Renouvellement Urbain (Loi SRU). 
Cette loi permet l’introduction de nouveaux outils d’aménagement, prenant en compte le pay-
sage dans l’aménagement des territoires. Les SCoT, Schémas de Cohérence Territoriale, ainsi 
que les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) sont créés à cette occasion. Ces outils de planifica-
tion intègrent des notions nouvelles, telles que l’utilisation économe de l’espace vis-à-vis de 
l’urbanisation, le développement de l’espace rural et la préservation des espaces naturels, des 
paysages et des corridors écologiques, le respect de la mixité urbaine et sociale…

Le SCoT est établi le plus souvent à l’échelle intercommunale. Cette échelle est très pertinente 
pour définir des objectifs de qualité paysagère, qui se doivent d’être par la suite repris et décli-
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nés dans les documents d’urbanisme locaux, afin d’œuvrer pour une protection, une gestion 
et un aménagement optimal des paysages.

Les atlas paysagers, documents faisant suite à l’adoption de la loi Paysage de 1993, ont per-
mis de créer un socle de connaissances des paysages sans précédent, et la visée prospective 
de ces documents a permis de donner à voir les mutations et évolutions potentielles, et de 
développer des orientations à tenir pour que ces paysages évoluent dans la bonne direction. 
Le Grenelle de l’environnement de 2007, et les lois Grenelle de 2009 et 2010 vont permettre 
au paysage d’être traité comme un élément clé des démarches de développement durable, 
outil intégrateur d’une somme de préoccupations relatives à l’aménagement et la planification 
territoriale : énergies renouvelables, réseaux de trames vertes et bleues, agriculture, nature en 
ville, gestion des espaces naturels sensibles (Labat, Aggeri 2013)…

La loi ALUR (loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové), de 2014, permet de 
renforcer considérablement la prise en compte des paysages dans les documents d’urba-
nisme, en introduisant notamment la notion « d’Objectifs de Qualité Paysagère » (OQP), de-
vant être appliqués à l’ensemble du périmètre d’un PLU, afin de respecter un devoir de qualité 
paysagère. La formulation des Objectifs de Qualité Paysagère, notion issue de la Convention 
Européenne du Paysage est définie comme «la formulation par les autorités publiques com-
pétentes, pour un paysage donné, des aspirations des populations en ce qui concerne les 
caractéristiques paysagères de leur cadre de vie».

La dernière des lois légiférant sur les questions de paysage a été adoptée en 2016, 40 ans 
après la loi sur la protection de la nature. Il s’agit de la loi pour la reconquête de la biodiversité, 
de la nature et des paysages. Elle apporte notamment de nouveaux dispositifs en faveur des 
paysages, comme la généralisation des plans et des atlas de paysage, en dotant ces derniers 
d’une assise juridique. Elle instaure également la protection des alignements d’arbres en bor-
dure des axes de communication. La loi pour la reconquête de la biodiversité (2016), précise 
que les objectifs de qualité paysagère désignent « les orientations définies en matière de pro-
tection, de gestion et d’aménagement des structures paysagères et des éléments de paysage, 
notamment les infrastructures agro-écologiques telles que les haies, bosquets, arbres isolés, 
mares et vergers ». 

Tout au long du 20ème siècle le paysage s’est donc progressivement doté d’une véritable 
assise territoriale (Figure 5). Le paysagiste s’est imposé, au fil des évolutions réglementaires, 
comme un acteur à part entière de l’aménagement des territoires. L’évolution de la notion de 
paysage, devenu « un objet social de débats et de négociations sur le cadre local de vie », 
(Donadieu 2007b) a permis une prise en compte de l’importance du rôle du paysagiste, et une 
valorisation de son travail.
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1887
Loi sur la protection des 
monuments historiques. 1906

Loi sur la protection des sites et des 
monuments naturels «œuvre de nature».

1960
Loi pour la création des Parcs Nationaux. 
Création des 1ers parcs en 1963 (PN de la 

Vanoise, PN de Port-Cros.
1967

Loi pour la création des Parcs Naturels 
Régionaux. 1971

Création du Ministère de l’Ecologie.

1982-83
Lois de décentralisation, re-territorialisation 

de l’action publique. 

1993
Loi Paysage, pour une prise en compte de 

l’ensemble des paysages dans 
l’aménagement des territoires.

2009-2010
Lois Grenelle :  le paysage comme 

«dénominateur commun» pour une 
variété de thématiques de l’aménage-
ment : énergies renouvelables, trames 

vertes et bleues, nature en ville...

2016
Loi pour la reconquête de la biodiversité, 

de la nature et des paysages : généralise la 
démarche des atlas de paysages, définit la 

notion d’objectif de qualité paysagère.

1985-86
Loi Montagne et Loi Littoral, 

relatives à la protection, l’aménagement et la 
gestion des zones de montagnes et littorales.

2000
Convention Européenne du Paysage : 

reconnaissance du paysage comme élément du 
cadre de vie des populations.

Loi sur la Solidarité et le Renouvellement Urbain, 
introduit des outils d’aménagement du territoire 

prenant en compte le paysage : PLU, SCoT.

2014
Loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme 

Rénové : notion d’Objectifs de Qualité Paysagère, à 
appliquer à l’ensemble du périmètre d’un PLU ou d’un 
SCoT, pour respecter un devoir de qualité paysagère.

1976
Loi sur la protection de la nature ; principes 

fondateurs du droit de l’environnement. 
Création du Conservatoire du Littoral.

1930
Loi sur la protection  des monuments 

naturels et des sites de caractère «artis-
tique, historique, scientifique, légendaire 

ou pittoresque remarquables ». Apparition 
des «sites classés» et «sites inscrits».
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Figure 5 : Evolution de la prise en compte des paysages dans les textes de loi (Maupas, 2021)



18

b. Des politiques paysagères pour cadrer les interventions sur le paysage

En parallèle s’est développée en France une « demande de paysage » de la part des citoyens 
(Donadieu, Périgord 2005). Cette demande de paysage, associée à l’idée de nature, est ré-
vélatrice des modes de vie des sociétés occidentales, modes de vie urbains de plus en plus 
déconnectés du socle support environnant. Elle exprime la  nécessité de donner sens aux 
lieux habités, et de renouer avec une idée de nature dont la majorité des citoyens modernes 
vivent désormais éloignés (Hatzfeld 2006). 
Le paysage devient ainsi symbole d’identité, de repères, créateur de lien entre les sociétés 
et leur environnement (Berque 2000), permet aux hommes une appropriation de l’espace qui 
l’entoure, permettant de développer envers ce dernier un attachement. Cela  confère au pay-
sage un rôle de bien commun, nécessaire à l’équilibre des sociétés modernes. Cette demande 
en paysage nécessite donc une intervention sur les paysages, passant  notamment par l’amé-
nagement des espaces publics et la planification de l’évolution des territoires. 

Les politiques paysagères décidées par le Ministère de la Transition Ecologique posent un 
cadre à ces interventions sur le paysage. Deux objectifs principaux, en lien direct avec les 
idées développées dans le cadre de la Convention Européenne du Paysage, ont été définis,  
« pour que nos paysages ne résultent pas d’évolutions subies, mais de choix réfléchis et 
concertés avec les citoyens » (Ministère de la Transition Ecologique 2021) :

-  Préserver et promouvoir la qualité et la diversité des paysages à l’échelle nationale
-  Faire du paysage une composante opérationnelle des démarches d’aménagement de 
l’espace.

 La poursuite de ces objectifs s’articule autour de 3 axes : 

-  Développer la connaissance des paysages 
-  Formuler des « objectifs de qualité paysagère » 
-  Promouvoir une culture du paysage et valoriser les compétences.

Afin de mettre en application ces politiques paysagères, une série d’outils a été développée. 
La formulation des Objectifs de Qualité Paysagère notamment, se fait par le biais de trois do-
cuments clés : 

-  La Charte de Parc Naturel Régional (PNR)
-  Le Schéma de Cohérence Territoriale (ScoT)
-  Le Plan de Paysage

La connaissance des paysages fournie par les atlas des paysages sert de base à la rédaction 
de documents d’action. Le Plan de Paysage est le seul de ces trois outils à être doté d’un plan 
d’actions, faisant de lui un document à visée opérationelle. 
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4. LE PLAN DE PAYSAGE, POUR ACCOMPAGNER ET CADRER LES ÉVOLU-
TIONS PAYSAGÈRES D’UN TERRITOIRE 

a. Une démarche volontariste, à disposition des collectivités locales

La démarche Plan de Paysage a été lancée suite à l’adoption de la loi Paysage de 1993. 
Quelque peu oubliée au début des années 2000, elle est relancée en 2014 par Ségolène 
Royal, à l’époque ministre de l’Ecologie, sous la forme d’un appel à projets, biannuel à l’ori-
gine, puis annualisé à partir de 2018 : les territoires souhaitant s’engager dans la démarche de 
rédaction d’un plan de paysage doivent faire parvenir un dossier de candidature à la DREAL 
(Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, appelée DEAL 
dans les départements d’outre mer)  à laquelle ils sont rattachés. Les quinze territoires lau-
réats de l’appel à projet reçoivent une aide de 30 000 euros servant à financer l’élaboration et 
l’animation du Plan de Paysage. La rédaction de ce document peut être réalisée en interne, 
ou bien confiée à un bureau d’études. Dans ce dernier cas, le groupement en charge de la 
maîtrise d’œuvre du projet doit obligatoirement comprendre un.e paysagiste.
  
Pour mener à bien la démarche, les lauréats de l’appel à projet bénéficient d’un accompagne-
ment des services déconcentrés de l’Etat en région (DREAL, DEAL) et du paysagiste conseil 
rattaché à la région ou au département d’études.

Le Plan de Paysage est une démarche volontariste, qui peut être portée par différentes ins-
tances : une intercommunalité, un PNR, un département… Il n’a pas de portée réglementaire, 
mais lorsqu’il est réalisé en amont de la révision du SCoT ou du PLU ses préconisations sur 
les paysages peuvent être traduites réglementairement, afin de doter ces documents d’une 
cohérence dans le traitement de la question des paysages. Cette démarche de projet offre 
une place de choix au paysage, en lui donnant pour mission d’orienter les stratégies d’action 
territoriale.

L’élaboration d’un Plan de Paysage permet  de concevoir un projet de territoire en considé-
rant le paysage, élément clé de la qualité de vie, comme socle d’une réflexion à l’origine de 
la construction d’un projet de territoire  harmonieux et partagé par le plus grand nombre. La 
démarche paysagère étant transversale, elle permet d’articuler et de faire dialoguer des ap-
proches économiques, environnementales, démographiques, culturelles… dans l’idée d’amor-
cer une transformation vers un modèle de développement plus durable. 

Ainsi, le paysage est considéré comme une ressource et un levier de développement territo-
rial, capable d’initier des synergies entre de nombreuses thématiques liées à l’aménagement 
des territoires. Il s’agit de mettre en œuvre une politique de développement territorial complète 
et de long terme, qui prend en compte l’ensemble des politiques sectorielles d’aménagement 
(urbanisme, transports, infrastructures publiques, biodiversité…) (Ministère de la Transition 
Ecologique 2015). La bonne conduite d’un Plan de Paysage nécessite qu’il soit construit en 
concertation avec l’ensemble des acteurs du territoire : habitants, élus, aménageurs… Chacun 
de ces publics doit avoir un rôle actif dans la réalisation du Plan de Paysage ; cela passe par 
le biais d’enquêtes, d’ateliers participatifs, de visites de terrain… 
La question du paysage étant intimement liée aux rapports entre une société et son territoire, la 
réussite de cette démarche dépend de la prise en compte et la compréhension de l’ensemble 
des points de vue et ressentis des personnes concernées, à chaque étape de l’élaboration du 
Plan de Paysage (ANNEXE 1).
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b. Une élaboration en trois temps

La phase d’analyse du territoire d’étude passe par la conduite d’un diagnostic paysager (Figure 
6). Une prise en compte effi  cace du paysage dans les politiques d’aménagement du territoire 
nécessite nécessairement une compréhension fi ne des structures paysagères le composant. 
Ce diagnostic s’appuie sur celui eff ectué par l’atlas des paysages, qui donne les premières 
clés de compréhension des paysages du territoire. Dans le cadre du Plan de Paysage, le dia-
gnostic est conduit à un niveau de détail bien supérieur : les atlas, rédigés à l’échelle départe-
mentale, se doivent d’être relativement synthétiques et défi nissent pour cela des unités pay-
sagères couvrant des étendues géographiques conséquentes. Le Plan de Paysage, élaboré 
le plus souvent à l’échelle de l’intercommunalité, peut se permettre une description paysagère 
et une classifi cation des ensembles paysagers beaucoup plus fi ne, en identifi ant pour cela les 
éléments structurant le territoire, également appelés « structures paysagères ». Ce diagnostic, 
conduit sur le terrain, est enrichi par des données bibliographiques fournies par les acteurs du 
territoire. Un recensement des projets en cours ou à venir sur le territoire est également mené.

Ce diagnostic paysager s’accompagne d’une démarche prospective ; en identifi ant les dy-
namiques évolutives à l’œuvre, en faisant émerger les points forts et faiblesses du territoire 
du point de vue paysager, il est alors possible de défi nir les enjeux évolutifs auxquels le terri-
toire est confronté. Cela permet d’appréhender les évolutions potentielles du territoire si au-
cun cadre n’est établi : comment sont susceptibles d’évoluer les paysages si les dynamiques 
d’évolution actuellement à l’œuvre se confi rment ?  Comment optimiser, améliorer cette évo-
lution ? La phase de diagnostic doit permettre d’identifi er les enjeux relatifs à l’évolution des 
paysages ; c’est-à-dire, ce que l’on peut gagner ou perdre, selon les choix eff ectués pour 
cadrer les évolutions paysagères à venir.  

Une fois réalisées les étapes de diagnostic et d’identifi cation des enjeux, vient la phase de for-
mulation des objectifs de qualité paysagère (OQP), qui sont « des orientations stratégiques et 
spatialisées, qu’une autorité publique se fi xe en matière de protection, de gestion ou d’aména-
gement de ses paysages.» (Ministère de la Transition Ecologique 2021). Les OQP  constituent 
la base du projet de territoire, et permettent de cadrer et d’orienter l’évolution des paysages 
d’un territoire donné. Le Plan de Paysage ne s’arrête pas au stade des orientations ou des in-
tentions, mais il défi nit des actions relevant du champ de diff érentes politiques sectorielles qui 
façonnent le territoire contribuant ainsi à l’atteinte des objectifs de qualité paysagère défi nis. 

La rédaction et la mise en œuvre d’un plan d’actions permet de décliner de manière concrète 
les objectifs de qualité paysagère, et de poser des jalons opérationnels permettant de cadrer 
l’évolution du territoire. Ce plan d’actions est constitué d’actions à court, moyen et long terme, 
pouvant être de diff érentes natures : actions opérationnelles, d’aménagement direct, traduc-
tion réglementaire, actions de sensibilisation / formation… Afi n de permettre une réalisation 
effi  cace, il est important d’identifi er,  pour l’ensemble des actions :

- Les maitres d’ouvrage potentiels
- Les partenaires 
- Le périmètre géographique concerné
- Les moyens (fi nanciers, juridiques…)  à mobiliser 
- Les freins, les points de blocage éventuels 
- Les échéances de mise en œuvre 
- Le niveau de priorité de chaque action 
- Les indicateurs de réussite 
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TOME II : DÉFINITION DES OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE - PROGRAMME D’ACTIONS

SIGNES PAYSAGES - BARDINAL CONSULTANT 3

PRÉAMBULE
UN PLAN DE PAYSAGE POUR LE RÉSEAU ROUTIER RÉGIONAL GUADELOUPÉEN

La Convention Européenne du Paysage (Florence, 2000), 
pose un cadre nouveau sur la notion de paysage ; elle le dé-
finit comme « une partie de territoire, telle que perçue par 
les habitants du lieu ou les visiteurs, dont le caractère ré-
sulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains et de 
leurs interrelations ». Elle reconnait également le paysage 
comme un élément important de la qualité de vie des popu-
lations, en milieux urbains comme dans les campagnes, dans 
les espaces remarquables comme dans ceux du quotidien. 

Un Plan de Paysage est, d’après le ministère de la Transi-
tion Ecologique,  un « outil de prise en compte du paysage 
– qu’il s’agisse de sa protection, sa gestion ou de son amé-
nagement – dans les politiques sectorielles d’aménagement 
du territoire (urbanisme, transports, infrastructures, énergies 
renouvelables, agriculture) à l’échelle opérationnelle du pay-
sage et du bassin de vie, que sont les unités paysagères. »  

Le Plan de Paysage est un document relatif aux pro-
blématiques d’aménagement du territoire. Il permet  l’élabo-
ration de stratégies et la mise en œuvre d’actions pour pré-
server la qualité des paysages, et donc du cadre de vie, d’un 
territoire donné. Il se doit pour cela de mobiliser les habitants 
et usagers, aménageurs, et décideurs publics, en vue de dé-
finir un projet territorial cohérent, en accord avec les motiva-
tions des différentes parties.  Ce document, fruit d’une dé-
marche volontaire, n’a pas de visée contraignante, mais il est 
possible d’en transcrire les recommandations en  outils régle-
mentaires, dans les documents d’urbanisme  par exemple.

3 parties composent ce plan de paysage :

- Un diagnostic initial du paysage, des structures et des 
évolutions paysagères qui façonnent le territoire.  Ce diagnostic 
s’appuie nécessairement sur l’Atlas des Paysages, outil permettant 
d’identifier les grands ensembles paysagers et les unités paysa-
gères qui composent   le territoire étudié. Cette phase d’analyse 
nécessite également  un travail d’observation et de lecture pay-
sagère mené sur le terrain, afin de s’imprégner des ambiances 
et de l’identité des lieux. L’analyse des dynamiques d’évolution 
paysagère à l’œuvre sur le territoire permet d’appréhender 

ce vers quoi tend le paysage s’il est laissé à sa libre évolution.  
La conduite de ce diagnostic paysager et l’analyse des évolutions 
paysagères  permettent d’identifier les points forts et faiblesses du 
territoire. Cette démarche aboutit à la formulation d’enjeux paysa-
gers à traiter, pour parvenir à l’évolution souhaitée des paysages.  

-  La détermination des objectifs de qualité paysagère 
(OQP) : les enjeux paysagers formulés dans le diagnostic doivent 
servir de base à la définition des objectifs de qualité paysagère.  
Ces Objectifs de Qualité Paysagère (OQP), sont inscrits dans la 
Convention européenne du paysage (20 octobre 2000), la loi 
ALUR (24 mars 2014 - loi pour l’Accès au Logement et un Ur-
banisme Rénové – Volet paysage) et la loi « Biodiversité, nature 
et paysages » (9 décembre 2016, modifiée le 10 février 2017). 
D’après le Ministère de la Cohésion des Territoires, les objectifs 
de qualité paysagère constituent « des orientations stratégiques 
et spatialisées, qu’une autorité publique se fixe en matière de 
protection, de gestion ou d’aménagement de ses paysages. Ils 
permettent d’orienter la définition et la mise en œuvre ultérieure 
des projets de territoire au regard des traits caractéristiques des 
paysages considérés et des valeurs qui leurs sont attribuées ».  
Les OQP forment le socle du projet de paysage du terri-
toire. Ils sont ensuite traduits en un programme d’actions 
concret (actions à court, moyen et long terme). Pour ce faire, 
les OQP se déclinent selon des thématiques particulières, 
dont découlent des actions et projets ciblés et spatialisés.

	 - La définition des actions : le programme d’actions 
est la déclinaison opérationnelle des OQP formulés précédem-
ment. La nature des actions est très diverse : actions opération-
nelles, d’aménagement direct, traduction réglementaire dans 
les documents d’urbanisme, inscription dans des documents de 
planification territoriale, actions de sensibilisation / formation... 
Ces actions Leur mise en œuvre peut être rapide, ou plus 
complexe, nécessitant par exemple une recherche de finan-
cements spécifiques (actions de court, moyen et long terme).

La Région Guadeloupe a choisi d’élaborer son Plan de 
Paysage des Routes Régionales de la Guadeloupe afin de 
mettre en œuvre une réelle stratégie paysagère le long de 
son réseau routier, visant à la préservation, la transformation 
et l’évolution souhaitées des paysages routiers de l’archipel. 

Le Tome 1 de ce Plan de Paysage  a permis de dresser un 
état des lieux exhaustif des paysages du réseau routier régional  
guadeloupéen, par le biais d’analyses fines menées à l’échelle 
de chaque route régionale. Des enjeux ponctuels (rupture d’une 
continuité écologique par exemple) et d’autres plus globaux 
(nécessité de veiller à la bonne connexion des réseaux routiers 
régional et départemental) ont ainsi pu être dégagés.  Le Tome 
2 du Plan de Paysage installe les grandes orientations d’une 
politique paysagère à engager sur le réseau routier régional de 
la Guadeloupe. Il formule les Objectifs de Qualité Paysagère 
(OQP), et leur traduction en un programme d’actions concret.

Phase 1 : Diagnostic

- Identification et caractérisation des paysages, 
des structures et séquences paysagères
- Identification des dynamiques d’évolution des 
paysages
- Concertation autour des besoins et attentes 
des acteurs et usagers
-Définition des forces, faiblesses, et enjeux 

Phase 2 : Objectifs de qualité 
paysagère (OQP)

- Hiérarchisation des enjeux
- Analyse de l’évolution potentielle des paysages 
au regard de ces enjeux
- Formulation des OQP

Phase 3 : Plan d’actions

- Transcription des objectifs de qualité paysa-
gère en programme d’actions à court, moyen et 
long terme
- Mise en oeuvre des actions
- Analyse et suivi de la concrétsation et de la 
portée des actions

Figure 6 : L’élaboration d’un Plan de Paysage, une démarche en trois temps (Maupas, 2021)
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  iI. UN PLAN DE PAYSAGE POUR LE RÉSEAU  
   ROUTIER RÉGIONAL DE LA GUADELOUPE

 1. LA GUADELOUPE, UN ARCHIPEL DE GRANDE BIODIVERSITÉ AU  
  DÉVELOPPEMENT DÉPENDANT DE SON RÉSEAU ROUTIER
 
a. Situation géographique

La Guadeloupe, à la fois département et région d’outre-mer, est située à 6700 kilomètres de la 
métropole, au sein de l’arc des Antilles, à une centaine de kilomètres au nord de la Martinique. 
Elle est bordée à l’ouest par la mer des Caraïbes, et à l’est par l’Océan Atlantique (Figure 7). 

Figure 7 : L’archipel guadeloupéen, 6700 kilomètres à l’ouest du territoire métropolitain  
(Géoportail, 2021)

Répartie sur 6 îles habitées, couvrant une surface de 1628 km², la Guadeloupe est, après la 
Martinique, la deuxième région française la plus petite en termes de superficie, représentant 
un peu moins de 0.3% de la surface totale du territoire national.  La majeure partie du territoire 
guadeloupéen (1436 km²) se compose des îles de Basse-Terre et de Grande-Terre, évoquant 
les deux ailes d’un papillon. Ces deux îles sont séparées par un mince bras de mer, la « Rivière 
Salée ». Deux ponts, le pont de la Gabarre et le pont de l’Alliance, permettent de les relier. 

La Basse Terre est l’île située à l’ouest de l’archipel. D’une superficie de 848 km², elle a été 
formée par l’activité volcanique du massif de la Soufrière, dont le point culminant s’élève à 
1467 mètres. C’est une île montagneuse, à la topographie marquée, où d’autres sommets 
culminent à plus de 1000 mètres. Ce massif montagneux d’origine volcanique est recouvert 
d’une forêt tropicale humide. 

La Grande Terre, à l’est, couvre 588 km². C’est une île relativement plate, qui repose sur un 
substrat calcaire. L’île est plus sèche que la Basse-Terre, et la végétation y est plus rase. Les 
stations balnéaires les plus importantes de l’archipel se trouvent sur le littoral sud de la Grande 
Terre. 
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Le reste de l’archipel se compose des îles de Marie Galante, La Désirade, Les Saintes (Terre-
de-Bas et Terre-de-Haut). A cela se rajoutent également les îlets de la réserve naturelle de la 
Petite Terre, inhabités (Figure 8). 

Figure 8 : L’archipel guadeloupéen (Comité du Tourisme des Îles de Guadeloupe, 2017)

Cette répartition pluri-insulaire du territoire représente un atout en termes de biodiversité et de 
richesse paysagère, du fait des conditions climatiques variées que cette dispersion géogra-
phique implique. Mais elle pose également certaines limites ; isolées de la Grande-Terre et de 
la Basse-Terre, les îles du sud se retrouvent confrontées à des difficultés liées aux transports, 
et aux surcoûts induits. Le développement du territoire se fait donc à deux vitesses, la qua-
si-totalité des activités étant concentrée sur les deux îles principales. 

La Guadeloupe présente un important linéaire littoral, et l’ensemble des communes guade-
loupéennes disposent d’une façade maritime et d’un port, à l’exception de Saint-Claude. Ces 
interfaces terre-mer sont fortement exploitées, et concentrent de nombreuses fonctions : fonc-
tions écologiques, sociales, économiques… L’attractivité de ces espaces s’accompagne d’une 
forte pression anthropique, à l’origine d’une dégradation avérée des milieux naturels qui les 
composent. 
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b. Des premiers peuplements à la départementalisation

Les premières traces de peuplement de la Guadeloupe remontent à environ 3000 ans av. JC. 
L’archipel était à cette époque peuplé par des populations amérindiennes, qui furent décimées 
à l’arrivée des indiens caraïbes, au 8ème siècle ap. JC. Ils baptisent l’archipel « Karukéra », 
soit « Ile aux belles eaux », en langue caraïbe. En novembre 1493, le navigateur Christophe 
Colomb débarque sur l’île, et la baptise du nom de Guadalupe, en référence au monastère de 
Santa Maria de Guadalupe  en Estremadure. L’île ne sera en revanche pas conquise par les 
Espagnols, mais par les Français, qui, au 17ème siècle, exterminent  les indiens Caraïbes qui 
habitaient l’île (Longin et al. 2016). En 1674, la Guadeloupe passe sous le statut de « colonie 
du Royaume français ». Il est alors décidé de développer en Guadeloupe une économie basée 
sur la canne à sucre, où l’esclavage est, à partir de 1685, régi par le Code Noir. Des esclaves 
africains sont amenés par bateau, pour servir de main d’œuvre dans les plantations cannières. 
A l’abolition de l’esclavage, en 1848, des travailleurs dits « engagés » arrivent alors des Indes 
et de l’Afrique, pour combler le manque de main d’œuvre dans les plantations (Bangou 1987). 

La loi de départementalisation du 19 mars 1946 fait de la Guadeloupe un département d’outre-
mer, au même titre que la Martinique, la Réunion et la Guyane.  En 1982, elle acquiert le statut 
de « région monodépartementale ». 

c. Un «Hotspot» de la biodiversité, en danger

L’archipel guadeloupéen est l’un des 34 « hotspots » (points chauds) de la biodiversité du 
monde. L’insularité du territoire, la diversité géologique, la topographie marquée et le climat 
tropical sont à l’origine d’une très grande diversité de milieux naturels et d’écosystèmes, per-
mettant une diversité faunistique et floristique considérable et un taux d’endémisme élévé. 

La flore terrestre Guadeloupéenne compte près de 3 600 espèces (dont 600 bryophytes). Les 
2/3 sont indigènes et environ 200 de ces espèces sont des endémiques des Petites Antilles, 
parmi lesquelles une vingtaine sont strictement endémiques de la Guadeloupe (on ne les 
trouve que sur l’archipel guadeloupéen). Cette richesse écologique est préservée par de nom-
breux dispositifs réglementaires ; ainsi, plus de 20% du territoire guadeloupéen est protégé. Le 
reste des espèces floristiques sont exotiques, introduites au cours des différentes migrations 
humaines, et qui se sont par la suite naturalisées (ONF [sans date]). Ainsi, la majorité des 
végétaux faisant partie de l’environnement quotidien des guadeloupéens sont des espèces 
exotiques : cocotier, manguier, arbre du voyageur…

La forêt, avant l’arrivée de l’Homme, couvrait la quasi entièreté du territoire guadeloupéen. 
L’agriculture et l’urbanisation l’ont depuis fortement faite reculer ; les espaces forestiers 
couvrent aujourd’hui 40% du territoire guadeloupéen, soit près de 70 000 hectares. La compo-
sition floristique des forêts varie en fonction de la pluviométrie, liée en partie à l’altitude. Ainsi 
la couverture forestière se retrouve « étagée » en fonction de l’altitude.  Les forêts les mieux 
préservées sont les forêts humides de Basse-Terre, qui comprennent notamment le cœur 
terrestre du parc national de Guadeloupe. Ces espaces forestiers renferment une biodiversité 
d’intérêt patrimonial, et constituent l’ossature écologique de l’île (Magnin 2018).

La biodiversité guadeloupéenne est menacée par les activités humaines ; il est ainsi estimé 
que près de 15% de la flore vasculaire indigène est menacée (UICN 2019). Pression urbaine, 
défrichement lié à l’agriculture, ruptures des corridors écologiques par les infrastructures rou-
tières, incivilités… sont autant de sources de dégradation, d’appauvrissement pour la biodiver-
sité guadeloupéenne (Figure 9).
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Figure 9: L’anthropisation des milieux, un danger pour la biodiversité (Signes Paysages, 
Anaïs Waechter, 2020)

d. La Guadeloupe et ses paysages «carte postale», socle d’une économie touristique 
importante

Les paysages guadeloupéens ont fait l’objet d’une identification, d’une qualification et d’une 
caractérisation détaillée dans l’Atlas des Paysages de l’archipel de Guadeloupe, réalisé en 
2011 par un groupement de bureaux d’études (Caraïbes Paysages, Atelier d’urbanisme C2R, 
ELAU, G. Louis, Ecce Terra). 

Cet Atlas recense 25 unités paysagères, rassemblées au sein de 8 « Grands Ensembles 
Paysagers » (GEP). Ces unités paysagères constituent des espaces homogènes en termes 
d’éléments de composition, motifs paysagers, structures paysagères, ambiances, perceptions 
et représentations sociales. Elles sont de superficies très variables, allant de 5.8 km² à 193 
km² (Figure10). 
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Figure 10: Unités paysagères et grands ensembles paysagers de l’archipel guadeloupéen 
(DEAL Guadeloupe, Ecce Terra, 2015)

Le caractère archipélagique de la Guadeloupe constitue le socle de la diversité paysagère 
guadeloupéenne, chaque île présentant des caractéristiques bien définies, contribuant ainsi 
à la grande variété des paysages régionaux. La Guadeloupe est connue pour ses paysages 
paradisiaques : entre plages de sable fin, mangroves, et forêts tropicales luxuriantes, l’archipel 
attire de nombreux touristes. Les Chutes du Carbet, la Pointe des Châteaux, le Grand Cul-
de-Sac Marin, le volcan de la Soufrière… sont autant de lieux emblématiques, pouvant être 
évocateurs même auprès de personnes non familières de l’archipel. 

 Le tourisme représente une part non négligeable dans l’économie locale, et l’emploi. Ainsi, en 
2006, le tourisme en Guadeloupe représentait 5,4 % de l’effectif salarié total, et l’hôtellerie et 
la restauration, activités fortement liées au tourisme, employaient quatre salariés sur dix (IN-
SEE). La part des dépenses de touristes extérieurs dans le PIB régional était de 4.8% en 2011, 
pour des recettes touristiques estimées à 309 millions d’euros (IEDOM).  Le climat guadelou-
péen permet en outre une fréquentation touristique tout au long de l’année, ce qui représente 
un atout non négligeable. En 2017, 650 000 touristes ont séjournée en Guadeloupe, soit une 
progression de 34% en trois ans (INSEE). 

Autrefois entièrement naturels, les paysages guadeloupéens ont été transformés et façon-
nés par l’homme au fil du temps. Aujourd’hui, ces paysages, qui constituent le fondement de 
l’économie touristique guadeloupéenne, sont menacés ; sous l’effet des activités humaines, 
les transformations des paysages naturels s’accélèrent et conduisent maintenant à son uni-
formisation et, de fait, à sa banalisation. Il est donc aujourd’hui nécessaire de poser un cadre 
pour l’évolution à venir de ces paysages, afin de maintenir la diversité paysagère existante, 
porteuse d’une grande partie de l’identité guadeloupéenne. 
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e. Un territoire inégalement habité et développé

La population de la région Guadeloupe avoisine les 400 000 habitants, pour une densité de 
population de l’ordre de 250 habitants / km², bien supérieure à la moyenne nationale (105.5 
habitants/ km² en 2018 d’après l’INSEE). Cette densité élevée s’explique par le caractère in-
sulaire et archipélagique de la région, contrainte géographiquement dans son développement.

La topographie des îles, les nombreux  aléas naturels, la nature divisée du territoire, provenant 
de son organisation fragmentée, induisent des difficultés pour l’aménagement équilibré des 
territoires, et pour le développement homogène de l’urbanisation. Ainsi, la Basse-Terre est 
quasiment inhabitée en dehors de sa frange littorale, en raison de son caractère d’île volca-
nique et montagneuse. A l’inverse, la Grande-Terre, formée de plaines faiblement vallonnées 
et sèches, est très urbanisée et regroupe une part importante de la population guadelou-
péenne, ainsi que des activités économiques et touristiques (Figure 11).

Figure 11 : Répartition démographique à l’échelle de l’archipel (Karugéo, 2021)

Les deux agglomérations principales de l’archipel sont Pointe-à-Pitre, située sur la Grande-
Terre, et Basse-Terre, située sur l’île du même nom. Ces deux villes regroupent plus de la 
moitié de la population guadeloupéenne, à l’origine d’une bipolarité appuyée. L’agglomération 
pointoise, formée des communes de Pointe-à-Pitre, des Abymes, de Baie-Mahault, et de Go-
sier, constitue  le « pôle économique » de la Guadeloupe (40 % de la population, 60 % des 
emplois salariés) (INSEE). L’agglomération de Basse-Terre est le « pôle administratif » de l’île 
avec la présence de la majorité des services de l’Etat. Cette armature urbaine est complétée 
par de nombreux bourgs, répartis principalement le long de la façade littorale de l’archipel.  
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Ils souffrent pour la plupart d’un phénomène de dévitalisation et de perte d’attractivité, en rai-
son des dynamiques de périurbanisation à l’œuvre, qui engendrent un déplacement progressif 
des commerces et des habitants vers la périphérie des villes. L’une des conséquences de ce 
phénomène est l’étalement urbain, observable sur la quasi-totalité du territoire guadeloupéen, 
augmentant la fragmentation du territoire et entrainant une détérioration de la qualité de vie et 
des milieux naturels, de plus en plus segmentés. 

f. Le réseau routier guadeloupéen,indispensable aux déplacements et au développe-
ment de l’archipel

Figure 12 : Configuration actuelle du réseau routier régional guadeloupéen (Géoportail, 2021)

Le réseau routier dans son état actuel est hérité du schéma des routes royales, décidé sous 
le règne de Louis XVIII afin de permettre le transport de marchandises sur l’ensemble de 
l’archipel (Abénon 1992). L’appellation « routes coloniales », qui a remplacé le terme de « 
routes royales » en 1841, n’a pas bouleversé le schéma déjà établi par celles-ci. Les routes 
coloniales conforteront néanmoins certains itinéraires pour les déplacements des habitants 
et des marchandises, en créant des continuités entre certains axes préexistants. Ces routes 
coloniales prendront par la suite le nom de routes nationales. Depuis les années 1960 cette 
trame viaire s’est considérablement agrandie afin de faciliter un trafic de véhicules de plus 
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en plus important (Figure 12). En 2004, la loi relative aux libertés et responsabilités locales a 
acté du transfert du réseau routier national, appartenant jusque là à l’Etat, à la région Guade-
loupe. La région est devenue, au 1er janvier 2006, gestionnaire de près de 400 km de routes 
nationales. En 2007 la Région et le Département de Guadeloupe s’unissent pour créer une 
structure de gestion et d’exploitation de l’ensemble du réseau routier de l’archipel, le syndicat 
mixte « Routes de Guadeloupe ». 

Aujourd’hui, cette trame routière est la seule infrastructure de transports de l’archipel (excepté 
les liaisons inter-îles, effectuées par voie maritime), et la part des transports collectifs dans les 
déplacements est faible, de l’ordre de 7%, d’après le SRIT – Schéma Régional des Infrastruc-
tures et des Transports (Région Guadeloupe 2015). Le transport est de fait le premier poste de 
dépenses pour les foyers guadeloupéens. Le taux d’équipement des ménages en automobile 
a fortement augmenté, passant de 58% en 1999 à 67% en 2011 (INSEE).

L’étalement urbain et la répartition déséquilibrée des infrastructures publiques et des pôles 
d’activité économique et des zones d’emploi, concentrés au niveau de l’agglomération poin-
toise et de Basse-Terre engendrent un fort taux de migrations pendulaires (Figure 13); on 
estime que 60% des travailleurs et étudiants quittent quotidiennement leur commune de rési-
dence pour aller travailler, et 90% d’entre eux utilisent la voiture individuelle comme moyen de 
déplacement (INSEE).

La multiplication des déplacements conduit à donner au réseau routier un rôle majeur dans la 
gestion des mobilités, créant des situations de congestions du réseau déjà avérées, particu-
lièrement présents dans l’agglomération centrale (axes RN1 et RN5, Jarry et Providence) et 
sur les grands axes régionaux (La Boucan, Sainte Marie, Morne à l’eau, accès à Basse-Terre 
ainsi qu’à Sainte-Anne et sur la Riviera). Ces situations sont amenées à se développer par la 
suite en l’absence de mesures significatives.

Figure 13 : La voiture, nécessaire aux déplacements de toute une population (Signes Pay-
sages, Anaïs Waechter, 2020)
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L’omniprésence de la voiture dans les déplacements a un lourd impact environnemental, no-
tamment sur la qualité de l’air. D’après Gwadair, l’association de Surveillance de la Qualité 
de l'Air en Guadeloupe, « un voyageur prenant sa voiture engendrera en moyenne l’émission 
de 2 fois plus de CO2, 28 fois plus de CO, 19 fois plus d’hydrocarbures imbrûlés au kilomètre 
parcouru que s’il se déplace en transports en commun. Ces écarts sont encore plus importants 
lorsqu’on considère les heures de pointes où le coefficient de remplissage des bus est plus 
élevé, et où nombre d’automobilistes sont seuls au volant. »

Un report des déplacements vers d’autres modes que la voiture individuelle est à prévoir dans 
les années à venir (marche à pied, 2 roues motorisé ou non, transports collectifs). Néanmoins 
les investissements pour le développement du réseau routier sont amenés à se poursuivre : 
- La situation de congestion du réseau routier est suffisamment préoccupante, l’aug-
mentation de la capacité de la route est une nécessité avant que les investissements sur les 
autres modes de déplacement commencent à porter leurs fruits ;
- La configuration du territoire guadeloupéen excluant le développement du transport 
ferroviaire, le développement du transport collectif et des modes doux induira nécessairement 
des aménagements routiers.

La nécessité d’étendre le maillage routier induit également une détérioration des paysages, 
et est source de perturbations écologiques, la route créant des ruptures dans les continuités 
écologique. Enfin, le « tout-voiture » a également un coût économique et social élevé : temps 
perdu dans les embouteillages, coût des carburants, hausse du nombre d’accidents…

 2. UN PLAN DE PAYSAGE, POUR RÉPONDRE AUX ENJEUX AUXQUELS  
  SE CONFRONTE LE RÉSEAU ROUTIER

a. La route, élément paysager souvent mal perçu

Les routes sont des infrastructures du déplacement, au même titre que les aqueducs, les 
canaux, les chemins agricoles et les routes romaines en leur temps. Ces éléments sont au-
jourd’hui des motifs paysagers de valeur, qui font partie intégrante du patrimoine des terri-
toires. Ils sont parfois même protégés. Certaines infrastructures routières sont également de-
venues des incontournables dans l’imaginaire collectif : le viaduc de Millau, la mythique Route 
66 aux Etats Unis, sont des éléments qui désormais « font patrimoine», au même titre que la 
Tour Eiffel ou le Mont Saint Michel. 

En France, le développement massif du réseau routier s’est fait après la seconde guerre 
mondiale. Signe de modernité absolue à une époque de prospérité économique, le côté fonc-
tionnel de la route a été le seul pris en compte dans les travaux d’aménagement, au détriment 
des milieux naturels et des paysages dans lesquels se sont inscrites les routes. La prise en 
compte de la dimension esthétique des routes ne s’est faite que tardivement ; il s’agissait, en 
premier lieu, de construire des voies répondant à un certain nombre de critères géométriques 
bien définis afin de permettre une circulation fluide et sécurisée. 

Le développement d’un maillage routier dense et efficace s’est accompagné d’une démocra-
tisation de l’automobile, outil utilitaire de déplacement, mais également marqueur de réussite 
sociale : on comptait, en 1951, 1.7 million de voitures immatriculées en France, et près de 5 
millions en 1965 (INSEE). Cet essor des déplacements automobiles a conduit  à développer 
l’espace public dans une logique de « tout voiture ». Etalement et mitage urbain, construc-
tion de centres commerciaux, zones de loisirs, en périphérie des villes… sont autant de  
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phénomènes directement imputables au développement massif du réseau routier français 
(Bellanger, Marzloff 1996).

La notion de réseau routier est aujourd’hui encore à l’origine de réactions très contrastées. Les 
uns défendent son utilité pour garantir l’écoulement rapide de flux conséquents, permettant 
un libre déplacement des personnes et des marchandises. Les autres la voient comme « un 
compendium de toutes les nuisances de la vie moderne : bruit excessif, pollution de l’atmos-
phère, pollution des eaux lorsque s’éventre un camion rempli de matières toxiques, pollution 
des paysages qui sont balafrés, tranchés, rabotés, comblés, bref, pollution universelle, ou peu 
s’en faut » (Houlet 1993). C’est pourtant une infrastructure de déplacement nécessaire, au 
regard de la société mondialisée dans laquelle nous vivons, qui repose sur les échanges, flux 
humains comme flux de marchandises. Répondant au besoin de se déplacer au sein d’un ter-
ritoire donné, le réseau routier constitue ainsi l’une des composantes de l’ossature territoriale. 

Il serait réducteur de cantonner la route à un unique rôle d’infrastructure de transport. Elle 
permet  d’ouvrir de nombreux panoramas sur le grand paysage, et d’offrir à l’observateur une 
multitude d’éléments de paysage en un laps de temps relativement restreint (Figure 14). La 
route possède ses propres caractéristiques paysagères, liées à sa linéarité et son caractère 
géométrique, contrastant avec la nature organique de la majorité des paysages. Cet aspect 
linéaire peut constituer un faire valoir pour la perception des paysages extérieurs, permettant 
d’en souligner les reliefs, les courbures (Espanol Echaniz 2007). 

Figure 14 : Perceptions sur le grand paysage depuis la route. Ici, RN4 au niveau de l’Anse à 
la Barque (Signes Paysages, Anaïs Waechter, 2020)

Ainsi, il est nécessaire que la conception et la gestion des routes se fasse selon une approche 
intégrée, qui prendrait en compte le respect du grand paysage au même titre que les notions 
de sécurité routière et de fluidité du trafic. La qualité paysagère doit être un élément pris en 
compte dans l’ensemble des plans d’aménagement et de gestion des routes. C’est dans cette 
optique qu’a été conduite la démarche d’élaboration du Plan de Paysage du réseau routier 
régional de Guadeloupe. 
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L’atlas des paysages de Guadeloupe, dans son cahier n°5, détaille l’ensemble des enjeux 
paysagers auxquels le territoire guadeloupéen est confronté. Il précise les enjeux auxquels les 
routes, éléments paysagers importants au sein de l’archipel, font face. Comme souligné dans 
l’atlas, le réseau routier est  un « support majeur de perceptions des paysages », qu’il s’agit 
d’exploiter, pour permettre aux usagers de percevoir la diversité et la beauté des paysages de 
l’archipel. Aujourd’hui, les perceptions paysagères offertes depuis la route sont loin de l’image 
« carte postale » associée aux paysages guadeloupéens.  

b. De nombreux éléments freinant la perception sur les paysages

L’étalement urbain, à l’œuvre sur l’ensemble du territoire, contribue à obstruer la percep-
tion des paysages depuis la route, par l’implantation d’un front bâti au droit de la voirie. Les 
constructions architecturales modernes étant peu diversifiées, ce phénomène d’étalement ur-
bain se double d’un phénomène de banalisation des paysages, entraînant une perte de l’iden-
tité paysagère des lieux.

La pollution visuelle de bord de route est un autre enjeu de taille pour le réseau routier. A 
l’approche des zones urbaines et zones commerciales prolifèrent les affichages publicitaires, 
la plupart implantés sans autorisation préalable de la part des autorités compétentes. Ces 
éléments parasites nuisent à la qualité des paysages alentours et sont de plus une source de 
perturbation pour l’automobiliste au volant de son véhicule. Cette pollution visuelle se double 
d’une pollution physique causée par les dépôts sauvages le long des routes, dégradant forte-
ment la qualité des paysages, et les milieux naturels. Le réseau routier dégage alors un sen-
timent d’hostilité et de monotonie renforcé par la vitesse des véhicules, le bruit, la négligence 
des aménagements et le manque d’entretien le long des voies.

La gestion du patrimoine végétal de bord de route est également à mentionner : il n’existe 
aujourd’hui pas de programme de plantation le long des routes, et la végétation subsistante 
des bords de route subit des tailles drastiques, non appropriées. Ce manque d’attention porté 
au végétal engendre un affaiblissement du patrimoine végétal routier, et le manque d’esthé-
tisme de ces formations arborées mutilées constitue également un « point noir paysager » 
récurrent le long du réseau routier. 

c.L’insertion des infrastructures routières dans les paysages et les milieux environ-
nants

Les infrastructures de transport, les routes et parkings, participent de manière importante à la 
pression qui s’exerce sur le milieu naturel et les paysages de la Guadeloupe. Dans le cadre du 
Schéma Régional des Infrastructures et des Transports (SRIT) sont envisagées de nouvelles 
infrastructures (pôles d’échanges multimodaux, voies réservées aux transports en commun…) 
pour lesquelles se posera également la question de l’intégration dans le paysage traversé. 

L’enjeu est de taille : il s’agit de répondre aux besoins de déplacement de toute une population, 
tout en limitant au maximum leur impact sur les milieux et les paysages. Comme développé 
plus haut, la route est encore fréquemment perçue comme un élément de rupture dans le 
paysage et les milieux naturels dans lesquels elle s’inscrit (Figure 15). Au-delà de son impact 
sur les paysages, le réseau routier est responsable de la fragmentation des espaces, et de la 
perte de biodiversité qui en découle ; constituant un obstacle difficilement franchissable par les 
espèces animales, il crée également des ruptures de continuité dans la trame verte et bleue. Il 
convient aujourd’hui de prendre en compte l’environnement extérieur en amont de la planifica-
tion de tout projet routier, afin de maintenir autant que possible la diversité paysagère et écolo-
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gique du territoire, et de lancer un programme de restauration des continuités écologiques sur  
l’ensemble des sites identifiés comme sites de ruptures de ces continuités. 

Figure 15 : Une difficile intégration de l’élément routier dans le milieu environnant (Signes 
Paysages, Anaïs Waechter, 2020)

d. La prise en compte du confort des usagers de la route

Nécessaire à tout déplacement, ce réseau routier fait partie de la vie quotidienne et du cadre 
de vie des guadeloupéennes et guadeloupéens, support pour l’ensemble des activités écono-
miques et particulièrement pour le tourisme qui représente un axe majeur du développement 
du territoire. Elle constitue un lieu de travail, pour les chauffeurs de bus, les agents d’entretien, 
et est également un lieu de pratique sportive, pour les cyclistes notamment. Elle est également 
le support de pratiques commerciales, le petit commerce de bord de route étant développé sur 
l’ensemble du territoire. Elle se doit donc d’être dotée d’aménagements qualitatifs pour garan-
tir le confort et la sécurité de tous les usagers. Actuellement, les axes de priorité des aména-
geurs sont focalisés particulièrement sur les déplacements motorisés, la fluidité, la réduction 
des temps de parcours et la sécurité routière des automobilistes. Il est nécessaire d’élargir ces 
champs de réflexion pour permettre la prise en compte du confort des usagers et la qualité 
des paysages routiers dans l’aménagement et la gestion des routes, un environnement routier 
de qualité rendant les déplacements plus agréables et participant à la qualité du cadre de vie 
en général.

Les routes constituent la porte d’entrée sur le territoire, elles en sont l’ossature structurante 
et peuvent donc être considérées comme une « vitrine » sur les paysages guadeloupéens. 
La mise en place d’un Plan de Paysage du réseau de routes régionales permet d’élaborer le 
projet paysager dans lequel doit s’inscrire l’ensemble des projets routiers portés par la région. 
Ici, le Plan de Paysage constitue un outil d’aide à la décision permettant d’orienter les interven-
tions sur l’ensemble du réseau routier, en fonction du cadre d’évolution des paysages qui aura 
été défini. Il se doit d’être un projet fédérateur, partagé par l’ensemble des acteurs qui parti-
cipent à sa mise en œuvre. Il sert de cadre aux actions d’aménagement du territoire régional, 
pour les missions concernant les infrastructures routières mais également pour l’ensemble 
des missions en lien avec les routes, notamment le tourisme, la culture et l’environnement, 
s’adressant ainsi aux autres acteurs territoriaux, qu’ils soient publics ou privés. 
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La Région Guadeloupe a choisi d’élaborer son Plan de Paysage du Réseau Routier  Régional 
de la Guadeloupe (PPRRRG), afin de mettre en œuvre une réelle stratégie paysagère le long 
de son réseau routier, visant à la préservation, la transformation et l’évolution souhaitées des 
paysages routiers de l’archipel, au travers d’un programme d’actions à court, moyen et long 
terme, permettant de proposer aux acteurs intervenants sur les routes et aux abords un cadre 
d’intervention (Figure 16). 

Figure 16 : Un Plan de Paysage, pour accompagner les évolutions des paysages routiers 
(Signes Paysages, Anaïs Waechter, 2020)
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  III. UNE DÉMARCHE NOVATRICE, SE HEURTANT   
   NÉANMOINS À CERTAINES LIMITES

 1. UN PLAN DE PAYSAGE,  POUR RÉPONDRE AUX ENJEUX    
  AUXQUELS SE CONFRONTE LE RÉSEAU ROUTIER 
 
Le groupement de maîtrise d’œuvre composé de l’agence de paysages SIGNES PAYSAGES  
et de l’écologue Hervé Bardinal s’est vu attribuer par la Région Guadeloupe, au printemps 
2019, le marché de maîtrise d’œuvre relatif à l’élaboration du plan de paysage du réseau 
routier régional. Au sein du conseil régional de la Guadeloupe, la maitrise d’ouvrage est as-
surée par une chargée de projets « Environnement et Paysage », rattachée à la Direction de 
l’Ingénierie et de la Stratégie Routière (DISR).  Cette direction contribue à l’élaboration et à la 
mise à jour des documents stratégiques, notamment le schéma régional des infrastructures et 
des transports, et met au point les projets relatifs au maintien et à l’amélioration du niveau de 
service des routes existantes et les futurs projets.

a. Un travail de terrain en plusieurs étapes

Le premier déplacement en Guadeloupe du groupement a eu lieu en septembre 2019. Il s’agis-
sait de lancer l’étude lors d’une réunion rassemblant l’ensemble du comité de pilotage, consti-
tué notamment de représentants de l’Office National des Forêts (ONF), du Conservatoire du 
Littoral, du Conservatoire Botanique des Iles de Guadeloupe, du Conseil d’Architecture, d’Ur-
banisme et de l’Environnement, de la DEAL, des différentes Communautés d’Agglomération, 
du Conseil Régional, du Syndicat Mixte des Routes de Guadeloupe, du Comité de Tourisme 
des Iles de Guadeloupe, ainsi que du paysagiste conseil de la Région Guadeloupe. Ce der-
nier, de par sa connaissance fine et son approche sensible du territoire, est une ressource 
importante pour le groupement de maîtrise d’œuvre. La DEAL, principal financeur de l’étude, 
est également étroitement associée à l’élaboration de l’étude, par le biais de son inspecteur 
des sites, chargé des missions paysage. 

Cette réunion de lancement a permis d’éclairer les membres du comité de pilotage sur le dé-
roulé de la démarche d’élaboration et le contenu du plan de paysage. En effet, tous ne sont 
pas familiers de cet outil, et peuvent le cas échéant ne pas en saisir le sens, ou l’utilité. Il est 
donc nécessaire de leur présenter l’ensemble de la démarche, afin d’obtenir leur adhésion, 
essentielle pour l’élaboration du plan de paysage.  Ce temps d’échange a également été l’oc-
casion de recueillir, à chaud, les réactions, attentes et remarques des participants vis-à-vis de 
cette démarche prospective. Le territoire étant leur outil de travail, la pertinence de leurs réac-
tions permet d’étayer les ressentis du groupement de maîtrise d’œuvre, étranger au territoire. 
Il est de plus intéressant de croiser ces regards, regards d’habitués et regards neufs, porteurs 
de perceptions différentes et complémentaires sur les paysages de l’archipel. 

Un comité technique s’est également tenu lors de cette première venue sur le terrain, avec des 
représentants du syndicat mixte des Routes de Guadeloupe et de l’ONF, afin de connaitre les 
modalités de gestion du patrimoine végétal routier. 

Ce premier voyage sur site a permis d’effectuer une reconnaissance sur le terrain de cinq 
jours, afin de balayer l’ensemble du réseau routier régional et de réaliser une première cam-
pagne photographique, en vue de la rédaction du diagnostic paysager, constituant la phase 
1 du plan de paysage. Suite à ces cinq jours de travail sur le terrain, a émergé l’idée que le 
réseau routier guadeloupéen présente trois facettes, devant chacune faire l’objet d’un objectif 
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de qualité paysagère (OQP) dans la suite de ce Plan de Paysage : 

- Une Route Paysage, qui offre à voir les espaces traversés,
- Une Route Vécue, quotidiennement au service de la population,
- Une Route Biodiversité,  en harmonie avec les milieux naturels dans lesquels elle  
 wws’inscrit.

Enfin, un déplacement en autocar le long de certains axes majeurs du réseau routier a éga-
lement eu lieu avec les membres du Comité de Pilotage (CoPil), afin d’échanger sur ce qui « 
fait paysage » aux yeux de chacun, d’identifier les éléments de paysage source d’attachement 
ou, au contraire, les « points noirs » paysagers. Cette concertation active permet la collecte de 
nombreuses informations venant alimenter le diagnostic réalisé par la maitrise d’œuvre.

En novembre 2019 a eu lieu le deuxième déplacement sur le terrain. Un CoPil de restitution 
a eu lieu, servant à partager les premiers éléments de diagnostic  au regard des trois théma-
tiques « Route Paysage, Route Vécue, Route Biodiversité », définies précédemment. Quatre 
jours ont été dédiés au travail sur le terrain, afin de compléter les éléments de diagnostic re-
cueillis lors du premier déplacement.

Des ateliers participatifs ont également eu lieu, regroupant les membres du CoPil, sous la 
forme de trois tables rondes, les invitant à s’exprimer sur les notions de « Route Paysage », « 
Route Vécue », et « Route Biodiversité ». Par exemple, la table ronde concernant la « Route 
Vécue », abordait la question de la sécurité des usagers le long des routes. L’une des proposi-
tions en découlant était d’identifier les parcours empruntés par les élèves au sortir des groupes 
scolaires, afin de les sécuriser.  L’ensemble des réflexions des participants constituent autant 
de pistes de réflexions pour  l’élaboration du diagnostic paysager, l’identification des enjeux 
majeurs, ou encore pour la rédaction du plan d’actions. Un second déplacement sur le réseau 
routier a eu lieu, dans la lignée de celui réalisé en septembre ; en compagnie des membres du 
CoPil, une seconde partie du réseau routier a ainsi pu être sillonnée. 

En février 2020 a eu lieu le dernier déplacement dédié au diagnostic paysager. Cela a été 
l’occasion de présenter en CoPil, pour validation, un modèle « type » de diagnostic paysager, 
conduit à l’échelle d’une route (ANNEXE 1). En se basant sur les unités paysagères définies 
dans l’atlas des paysages de 2011, le Plan de Paysage des Routes Régionales de Guade-
loupe a pris le parti de descendre dans une analyse encore plus fine et détaillée du paysage de 
la route, de manière linéaire, au travers de séquences paysagères aux épaisseurs variables. 
En effet, les unités paysagères telles que définies dans l’atlas couvrent des territoires d’en 
moyenne 72 km², soit une échelle qui n’est plus pertinente pour les Plans de Paysage. Ca-
ractériser les paysages routiers au travers de séquences paysagères permet un état des lieux 
bien plus exhaustif, en donnant à voir des nuances et détails que l’on ne voit pas forcément 
et que l’on ne ressent pas particulièrement à l’échelle des unités paysagères. Les séquences 
paysagères, au nombre de 6, sont révélatrices de la grande diversité des paysages du réseau 
routier (Figure 17). Elles sont variables selon les routes nationales, y compris sur un même 
itinéraire ; une route peut ainsi traverser plusieurs séquences paysagères. On distingue ainsi :

- La séquence paysagère urbaine (villes, bourgs et agglomérations),
- La séquence paysage périurbaine (périphérie des villes et bourgs),
- La séquence paysagère naturelle (mangroves et zones humides),
- La séquence paysagère forestière (forêts et boisements),
- La séquence paysagère littorale (côtes et bord de mer),
- La séquence paysagère agricole (champs et cultures).
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Figure 17 : Définition de séquences paysagères – ici, la séquence forestière (Signes Pay-
sages, Alice Maupas, 2021)

Pour chacune des séquences traversées est réalisé un diagnostic paysager. Ce découpage 
des linéaires routiers a pour objectif de permettre une analyse fine, détaillée et exhaustive 
pour chaque route nationale, pour ensuite établir les constats de ce qui fonctionne et dysfonc-
tionne (ANNEXE 2).

b. Une longue phase de synthèse des données collectées

 Entre avril et septembre 2020 la compilation de l’ensemble des données recueillies préalable-
ment a permis la réalisation de l’ensemble des diagnostics paysagers, route par route. Cette 
phase s’est déroulée en collaboration avec la maitrise d’ouvrage, sous la forme de réunions de 
travail mensuelles. En parallèle de la finalisation de ce diagnostic, la définition du programme 
d’actions a pu être amorcée, la formulation des OQP ayant été faite préalablement (ANNEXE 
3).

Le marché de maîtrise d’œuvre incluant dans le plan d’actions 5 actions « prioritaires» visant 
l’aménagement de sites stratégiques, ces dernières ont été conçues préalablement au reste 
du plan d’actions, afin de pouvoir bénéficier rapidement de financements issus du fonds euro-
péen de développement régional (FEDER), nécessaires à leur réalisation.

Le Tome 1 du Plan de Paysage a pu être remis à la maîtrise d’ouvrage à la fin de l’année 2020. 
Comprenant le diagnostic paysager de l’ensemble des routes du réseau routier régional et la 
synthèse des enjeux paysagers, à l’échelle de chaque route, ainsi que ceux concernant l’en-
semble du réseau routier, ce document de 350 pages est le fruit d’un travail minutieux, mêlant 
recherches de terrain et recherches bibliographiques, qui constitue un socle de connaissances 
sans précédent pour ce réseau routier. Le CoPil de présentation et de validation du Tome 1 
a eu lieu au mois de juin 2021, afin de laisser à l’ensemble des membres du CoPil le temps 
de lire et d’assimiler l’ensemble des nombreuses informations contenues dans ce document. 
Le Tome 2, intégrant les OQP et les premières fiches actions composant le plan d’actions 
(ANNEXE 4), dont la rédaction avait démarré en parallèle de la finalisation du diagnostic, a 
été présenté en CoPil au mois de juillet 2021. Ce CoPil a également été l’occasion d’échanger 
sur le contenu du plan d’actions, afin que celui-ci soit en adéquation avec les aspirations de 
l’ensemble des membres du CoPil. 

L’élaboration du plan d’actions est actuellement en cours de finalisation ; il permet d’aborder 
des thématiques variées, par le biais d’actions très ciblées (ex : requalification et réaménage-
ment du belvédère des Trois-Rivières, Figure 18), ou de grands principes d’aménagement (ex 
: restauration de l’ensemble des continuités écologiques fragmentées par le réseau routier, 
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aménagement des entrées de ville, Figure 19). Dernière étape de la rédaction du plan d’action, 
des ateliers thématiques sont prévus au mois de septembre ; ceux-ci serviront à préciser les 
modalités techniques de réalisation des actions, en partenariat avec les partenaires pressentis 
pour mener ces actions à bien. 

Figure 18 : Des actions spatialisées ; par exemple, aménagement de belvédères le long du 
réseau routier (Signes Paysages, Anaïs Waechter, 2020)

Figure 19 : Des actions sous la forme de grands principes d’aménagement ; par exemple, 
réaménagement et pacification des entrées de ville(Signes Paysages, Anaïs Waechter, 2020)
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 2. UN OUTIL PERMETTANT DE PENSER AUTREMENT  
  L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

Le Plan de Paysage est un outil prospectif à double utilité : il permet dans un premier temps 
de renforcer la connaissance des paysages du territoire, au travers du diagnostic paysager, et 
de proposer un cadre pour les évolutions paysagères à venir, par le biais de la formulation des 
objectifs de qualité paysagère et du programme d’actions. En proposant de penser le territoire 
et ses évolutions futures à travers un prisme paysager, ce document permet de concevoir un 
projet de territoire prospectif et transversal, qui prend en considération des problématiques 
économiques, sociales, écologiques, culturelles…

a. Un diagnostic paysager apportant un niveau de connaissances inédit sur les pay-
sages routiers

Le diagnostic paysager, dont la qualité et l’exhaustivité ont été saluées par l’ensemble du 
Comité de Pilotage, offre un socle de connaissances très poussé sur les paysages routiers. 
En croisant de nombreuses données (données naturalistes, patrimoniales, paysagères…), re-
cueillies directement sur le terrain, issues d’études existantes et transmises par des membres 
du CoPil, ou issues d’un travail bibliographique, ce diagnostic offre, a l’échelle de chaque route 
régionale, une analyse fine des caractéristiques paysagères et des dynamiques d’évolution à 
l’œuvre. Séquence par séquence, il liste l’ensemble des éléments paysagers significatifs, les 
infrastructures situées à proximité, les sites touristiques majeurs, éléments patrimoniaux et na-
turels, les perceptions sur le grand paysage offertes depuis la route, qui seraient à valoriser ou, 
au contraire, les « points noirs » paysagers qui mériteraient d’être traités. Le diagnostic pro-
pose également des pistes d’actions au vu des constats réalisés ; par exemple, une revalori-
sation de certains carrefours en vue d’en améliorer la sécurité, l’esthétique, et la fonctionnalité.

Le recensement de l’ensemble des  projets en cours ou à venir, également conduit à l’échelle 
de chaque séquence routière, en permet la mise en cohérence. La sectorisation des différents 
domaines de l’aménagement territorial « éparpille » l’information, et cette compilation de don-
nées s’avère indispensable pour penser l’évolution des paysages. 

Les interactions étant fortes entre paysage et biodiversité, les enjeux écologiques et les en-
jeux paysagers sont souvent étroitement liés. La présence d’un écologue dans le groupement 
de maitrise d’œuvre ajoute à ce diagnostic un volet biodiversité étoffé, qui liste l’ensemble 
des sites naturels d’intérêt ainsi que les points de conflits entre l’infrastructure routière et les 
milieux naturels environnants. Les nombreuses illustrations qui accompagnent ce diagnostic 
(photographies, cartes, croquis, blocs diagramme…) illustrent richement les éléments de dia-
gnostic avancés et en facilitent la compréhension et l’assimilation. A l’échelle de chaque route, 
il se conclut par une synthèse des enjeux, c’est-à-dire ce qu’il y a à perdre ou à gagner par 
la suite, au regard des dynamiques d’évolution à l’œuvre. Cette phase permet de synthétiser 
les atouts, faiblesses, menaces et opportunités, qui constituent le fondement des objectifs de 
qualité paysagère et du plan d’actions. Un recensement de l’ensemble des points de vigilance 
relevés sur chaque route accompagne cette synthèse des enjeux ; ces points de vigilance 
invitent à mener des actions de :

- Protection et préservation,
- Valorisation et création,
- Réhabilitation et requalification.

Ces points de vigilance constituent des indicateurs pour entreprendre par la suite des actions 
spatialisées, afin d’orienter l’évolution des paysages routiers dans la direction souhaitée. 
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Ainsi, ce diagnostic constitue un socle de connaissances nouveau et très approfondi, pouvant 
servir par la suite de référence pour la construction de projets le long de ce réseau routier, au 
même titre qu’un atlas des paysages. En proposant une lecture du territoire par le prisme du 
paysage, ce document peut être à l’origine d’une prise de conscience pour ses lecteurs, qu’ils 
soient acteurs de l’aménagement du territoire ou simple habitants ; en effet, poser un regard 
neuf et étranger sur un espace donné permet d’en déceler des faiblesses non perceptibles aux 
yeux d’un individu familier de ces lieux qui lui sont quotidiens.

b.Une co-construction du Plan de Paysage, source d’enrichissement mutuel

La co-construction du Plan de Paysage avec les acteurs territoriaux, qui possèdent une 
connaissance fine des lieux, de leur histoire, de leur fonctionnement, permet d’entamer un 
dialogue riche et constructif, mêlant une diversité de points de vue et de ressentis. Cette dé-
marche permet également de sensibiliser les aménageurs du territoire aux problématiques 
paysagères, ouvrant la voie à une prise en compte du paysage dans les aménagements futurs. 
Par exemple, les projets de construction de pôles d’échanges multimodaux se faisaient jusque 
là sans réflexion sur le confort que ces lieux se doivent d’offrir aux usagers. Les discussions 
menées avec les aménageurs (Conseil Régional, Routes de Guadeloupe) dans le cadre de ce 
Plan de Paysage, ont permis d’ouvrir le débat sur la nécessité d’inclure les aménagements, 
source d’ombrage et d’esthétisme, comme un élément à part entière de ces projets. 

Le paysage, composante majeur du cadre de vie et porteur de sens pour tout un chacun, 
constitue un dénominateur commun qui offre la possibilité de rassembler des thématiques 
diverses pour la construction d’un projet de territoire de qualité. L’aménagement du territoire 
étant généralement pensé de manière très sectorisée, cette démarche paysagère, transver-
sale, permet de réunir et de mettre en cohérence les objectifs, variés, de l’ensemble des 
aménageurs du territoire, pour faire émerger un consensus au travers d’un projet co-construit, 
collectif et partagé par tous. 

Par exemple, le Conservatoire du Littoral et le Comité du Tourisme des Iles de Guadeloupe 
sont deux entités concernées par la thématique d’aménagement du littoral, avec des objectifs 
différents : le Conservatoire du Littoral, qui œuvre pour la préservation de ces milieux, préco-
nise un aménagement minimal de ces sites, et un accès du public restreint. Le CTIG, dans 
une optique de développement touristique, souhaiterait aménager des points de vue, belvé-
dères, permettant aux visiteurs de profiter de perspectives visuelles sur le littoral et le territoire 
maritime guadeloupéen. Ce Plan de Paysage, qui a vocation à faire entendre le point de vue 
de l’ensemble des acteurs du territoire, permet d’instaurer un dialogue entre ces différentes 
entités, afin de bâtir un plan d’actions en adéquation avec les aspirations de toutes les parties 
prenantes, qui propose une gestion pérenne et solidaire pour l’ensemble du territoire d’étude.

c. Un plan d’actions transversal, prenant en compte une pluralité de thématiques  
d’aménagement

La définition des objectifs de qualité paysagère, et le plan d’actions qui en découle constituent 
la finalité opérationnelle du diagnostic paysager conduit précédemment. Définis en concerta-
tion avec la maîtrise d’ouvrage, les objectifs de qualité s’accordent à protéger, gérer et valori-
ser les paysages. Ils prennent en compte l’ensemble des facettes du réseau routier ; un réseau 
routier qui montre à voir les paysages, tout en prenant en compte le confort de l’ensemble de 
ses usagers et en entretenant des relations pacifiées avec les milieux environnants. Les OQP 
sont le socle du plan d’actions, ils sont chacun constitués de plusieurs axes, permettant de 
fixer des grandes orientations afin de répondre aux OQP. Chacun de ces axes se décline par 
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la suite en une série d’actions. Cette imbrication d’éléments constitue le plan d’actions du Plan 
de Paysage. 

Dépassant l’unique notion de protection des paysages, ce plan d’actions permet de décliner 
les objectifs de qualité paysagère en une série d’actions visant à la protection de la biodiversi-
té, la prise en compte de l’ensemble des usagers de la route, la valorisation des paysages du 
réseau routier, qu’ils soient remarquables ou ordinaires, afin de valoriser leur identité, et les 
caractéristiques qui en font l’unicité. Regroupant des actions d’information, de sensibilisation, 
des actions opérationnelles ou à visée réglementaires, réparties sur un pas de temps de plus 
de 6 ans, ce plan d’actions ancre le Plan de Paysage dans le concret et permet aux acteurs 
locaux, mobilisés pour la mise en œuvre des actions, de s’impliquer et de s’approprier le pro-
jet. Etablies en concertation avec l’ensemble des membres du CoPil, les actions proposées 
s’inscrivent en cohérence avec les politiques de tous les acteurs de l’aménagement. 

 Le parti pris de la maitrise d’ouvrage était d’intégrer au plan d’actions un programme d’aména-
gement comprenant une série de 5 actions réalisables à très court terme, conduites sur 5 sites 
identifiés par la région. Ces projets constituent ainsi un moyen d’informer et de communiquer 
sur la démarche paysagère initiée par la région. De plus, visibles et concrètes, ces actions 
impulsent un dynamisme propice à la réalisation de la suite des actions.
 
Cet échelonnage du plan d’actions dans la durée permet une appropriation et une compréhen-
sion de la démarche par les habitants, les acteurs de l’aménagement du territoire, les élus… 
Inscrire les actions dans une dynamique d’ensemble permet de leur donner une dimension 
nouvelle et de les faire gagner en cohérence. 

 3. UN TERRITOIRE D’ÉTUDES COMPLEXE ET UNE GESTION  
  ROUTIÈRE  AXÉE SUR LE « TOUT FONCTIONNEL » FREINS  
  MAJEURS A LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE PAYSAGE 

a. Une échelle d’étude peu adaptée

L’échelle d’étude du PPRRRG est bien plus vaste que l’échelle intercommunale, échelle re-
commandée par le Ministère de la Transition écologique et solidaire pour l’élaboration d’un Plan 
de Paysage. Le réseau routier régional de l’archipel guadeloupéen, fort de ses 400 kilomètres, 
est un maillage routier très étendu, couvrant la quasi totalité de l’archipel guadeloupéen : les 
routes régionales sillonnent les territoires de Basse-Terre, Grande-Terre et Marie-Galante. 
Ainsi, ce Plan de Paysage est réalisé à l’échelle régionale, échelle bien supérieure à celle de 
l’intercommunalité. Ce vaste territoire est soumis à une grande diversité d’enjeux, découlant 
de réalités géographiques variées : en effet, du littoral à l’intérieur des terres, des plaines aux 
montagnes, les paysages et les milieux naturels sont de nature très diverses. 

Par exemple, la RN1 présente le long de son linéaire un condensé des paysages diversifiés 
de la Basse-Terre, en traversant une multitude de territoires donnant à voir la diversité éco-
logique, sociale et culturelle de cette île. Permettant de rallier les villes de Basse-Terre et de 
Pointe-à-Pitre, cette artère, essentielle à la mobilité de nombreux guadeloupéens, va du plus 
urbain, lors de la traversée de ces deux villes majeures, au plus naturel, lorsque la route va 
au contact de la forêt tropicale au col de l’Ermitage. Composées de séquences très variées, 
les routes sont donc soumises à des enjeux de gestion et de valorisation différents, à l’échelle 
même de la route, mais également d’une route à l’autre ; par exemple la RN 3, la plus courte 
des routes nationales avec seulement 9 kilomètres de linéaire routier, présente davantage 
de similitudes avec les routes du réseau départemental et semble difficilement comparable 
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avec une route comme la RN4, qui traverse de nombreux espaces aménagés pour l’accueil 
de touristes, dessert de nombreuses poches d’urbanisation et zones commerciales et qui est 
donc, sur une portion conséquente de son linéaire, configurée en 2x2 voies permettant de faire 
circuler rapidement et de manière fluide un nombre important de véhicules. Trouver des points 
de comparaison entre des infrastructures routières présentant un tel niveau de décalage peut 
s’avérer délicat, et complexifie considérablement la conduite d’un diagnostic homogène, qui 
considère de manière identique l’ensemble des routes, dont la fonction, l’emprise, la configu-
ration diffèrent grandement. La taille du territoire d’étude a donc été un frein à l’élaboration de 
ce Plan de Paysage ; tout d’abord au moment du diagnostic, pour lequel les délais de rendu 
se sont vus rallongés à plusieurs reprises. En effet, mener un diagnostic à l’échelle de chaque 
route, dont les longueurs varient de 9  à près de 90 kilomètres,  s’avère être un exercice fas-
tidieux au vu du niveau d’exhaustivité recherché à l’échelle de chaque séquence paysagère.
 
Lors de la réalisation du plan d’actions dans un deuxième temps, il s’est avéré délicat de pro-
poser un panel d’actions qui concernerait à part égale l’ensemble du réseau routier ; certaines 
portions étant plus fréquentées, elles apparaissent donc naturellement comme « privilégiées » 
pour la mise en place d’actions de grande ampleur. Mais il n’est pour autant pas envisageable 
de ne prendre en considération qu’une partie du territoire d’études dans l’élaboration du plan 
d’actions, ce qui en complexifie la rédaction. Ainsi, les actions « phares » du plan d’actions 
concernent en priorité les portions supportant un flux routier conséquent, et les actions ré-
digées sous la forme de principes d’aménagement (mise en place d’un plan de gestion du 
patrimoine arboré, pacification des portions routières en entrée de ville…), s’appliquent à l’en-
semble du routier, permettant ainsi la prise en compte des portions routières « secondaires » 
dans le plan d’actions. 

La question de la gouvernance est un autre enjeu découlant de l’échelle d’étude de ce Plan 
de Paysage. En effet, la gestion et l’aménagement des routes, structures linéaires traver-
sant de nombreux territoires,  sont des thématiques qui regroupent une diversité d’acteurs et 
d’échelles de décision. Leur gestion est assurée par le syndicat mixte « Routes de Guade-
loupe » agissant pour le compte de la Région et du Département. Mais ces routes traversent 
les territoires communaux ; il est donc nécessaire d’associer aux réflexions les intercommuna-
lités concernées (au nombre de 6 en Guadeloupe). De plus, ce réseau routier traverse par mo-
ments des zones protégées, soumises à des réglementations particulières, comme l’ensemble 
des sites appartenant au Conservatoire du Littoral. Il s’agit alors de prendre en compte les 
réglementations existant à l’échelle de ces sites pour l’élaboration du plan d’actions, afin que 
ces dernières s’inscrivent dans la continuité des modalités de gestion définies localement. Ce 
travail de consultation de l’ensemble des acteurs concernés demande de la disponibilité, pour 
réussir à recueillir et prendre en compte l’avis de tous.
 
Au-delà de cette nécessité de consulter toutes les parties prenantes, il peut, par moments, 
s’avérer délicat de trouver des terrains d’entente ; en effet, la définition du plan d’actions est 
un exercice où l’on cherche à fédérer un grand nombre d’acteurs opérant sur un même terri-
toire, tout en ayant des objectifs, des stratégies et temporalités différentes, qui peuvent parfois 
s’avérer incompatibles. C’est là tout l’intérêt d’élaborer ce Plan de Paysage en concertation 
avec l’ensemble des parties prenantes. Mais malgré cette phase de concertation, le consen-
sus peut ne pas être atteint, conduisant à un abandon de l’action pressentie afin de ne pas 
privilégier l’une des parties. 
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b. Le paysage, élément «incongru» de l’aménagement territorial

Le paysage, à la croisée de nombreuses entrées disciplinaires, est encore aujourd’hui perçu 
par certains comme un élément extérieur à l’aménagement des territoires. La notion de pay-
sage reste trop fréquemment cantonnée à celle de paysage « remarquable » dont la protection 
est nécessaire au regard de sa rareté. La prise en compte du paysage comme « composante 
essentielle du cadre de vie des populations » est encore loin d’être systématique. En effet, 
l’aménagement et la gestion des territoires sont encore souvent pensés dans une optique de 
rationalisation des coûts ; ainsi, la logique du « tout fonctionnel » demeure le mode de pensée 
majoritaire, autant dans la conception de nouvelles infrastructures que dans l’élaboration de 
leur gestion. Des éléments tels que l’optimisation du confort des usagers ou l’esthétisme des 
lieux ne font pas partie des considérations des aménageurs. 

Cela a pu être observé lors de l’élaboration de ce Plan de Paysage ;  le Syndicat Mixte des 
Routes de Guadeloupe, responsable de la gestion de l’ensemble du réseau routier de l’ar-
chipel, est également en charge de la gestion du patrimoine végétal routier. L’un des enjeux 
majeurs relevés lors du diagnostic paysager était le manque d’entretien, voire le mauvais en-
tretien dont étaient victimes les arbres de bord de route ; en effet, ceux-ci subissent des tailles 
sévères, destinées non pas à assurer une bonne reprise de croissance, mais servant plutôt 
à les empêcher de repartir de plus belle. L’arbre est, sur ce réseau routier, perçu uniquement 
comme une contrainte et une source potentielle de danger, et pas comme une plus-value 
pour l’esthétisme des trajets routiers, également source d’ombrage donc de confort pour les 
usagers des routes. Lors d’un échange avec un responsable du Syndicat Mixte des Routes de 
Guadeloupe, portant sur la gestion du patrimoine végétal routier, il nous a été confirmé qu’il 
serait difficile pour le Syndicat Mixte de revoir ses méthodes d’entretien du patrimoine végétal 
en vue d’en assurer une gestion pérenne. Les arguments avancés s’avèrent  recevables ; les 
agents de gestion du réseau routier ne sont pas formés à la gestion du végétal, et même s’ils 
recevaient par la suite les formations nécessaires, leurs missions visant à assurer un fonc-
tionnement optimal du réseau routier sont déjà si nombreuses qu’ils n’auraient pas de temps 
à consacrer à un entretien pérenne du végétal, thématique d’intérêt « secondaire » au regard 
de la nécessité d’assurer un trafic fluide, d’éviter tout accident, de veiller au bon état des re-
vêtements routiers… La solution serait alors de faire appel à une entreprise spécialisée, dont 
le cœur de métier est la gestion végétale, mais cela nécessite des financements supplémen-
taires, difficiles à obtenir au vu du caractère « non essentiel » de cette mission. 

Ainsi, l’élaboration de ce Plan de Paysage a également été confrontée à la difficulté de susciter 
l’adhésion de certains acteurs locaux, et donc de garantir leur participation et leur implication 
dans la réalisation du plan d’actions. Cela s’explique par le manque de moyens (moyens 
financiers, moyens humains), limitant la mise en place d’actions nouvelles vis à vis de la ges-
tion des routes, mais également par les sensibilités variées des acteurs de l’aménagement à 
la question paysagère. L’absence de portée réglementaire du Plan de Paysage, ne rendant 
pas obligatoire sa mise en application, ne permet donc pas de passer outre le manque de 
considération pour les questions relatives au paysage dans l’aménagement et la gestion des 
territoires. 
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CONCLUSION
 
Démarche mettant le paysage au cœur du projet de territoire, les Plans de Paysage font partie 
des outils développés suite à l’adoption de la loi Paysage (1993) et de la Convention Euro-
péenne du Paysage (2000), visant à une prise en compte du paysage, dans le domaine de 
l’aménagement territorial, en tant qu’élément clé du cadre de vie des populations. 

Au travers de l’étude de cas du Plan de Paysage du Réseau Routier Régional de Guadeloupe, 
certains des atouts et des faiblesses que cet outil présente ont pu être mises en lumière. 

Nous retiendrons que cet outil permet de développer un niveau de connaissances paysagères 
encore jamais atteint ; le diagnostic paysager du Plan de Paysage, établi en se basant sur 
les unités paysagères définies par l’Atlas des Paysages, est conduit avec un détail et une ex-
haustivité remarquables. Il sert ainsi à alimenter une base de connaissances sur les paysages 
d’un territoire donné, et pourra être repris comme diagnostic initial pour nombre d’études et 
de projets à venir. La démarche concertative, à l’origine de son élaboration, permet la prise en 
compte d’opinions variées, et instaure un dialogue nouveau entre des politiques d’aménage-
ment encore très sectorielles. Dans une vision prospective, il permet de formuler des objectifs 
de qualité paysagère ambitieux et un plan d’actions les déclinant, proposant ainsi un cadre 
pour les évolutions paysagères du territoire, dans le respect des aspirations des habitants. A 
la croisée de nombreux domaines d’études, le paysage permet une prise en compte d’enjeux 
multiples ; cela se retrouve dans le plan d’actions, abordant tout autant les thématiques du 
transport, du patrimoine culturel ou encore de la biodiversité.

Le paysage est fréquemment présenté comme un outil pluridisciplinaire favorisant la mise en 
œuvre de démarches partenariales entre de nombreuses politiques sectorielles de l’aména-
gement (Lelli, Paradis 2013). Il est paradoxal de souligner que la mise en œuvre efficace des 
politiques paysagères peut justement être freinée par cette multiplication d’acteurs convoqués 
(Davodeau 2008),  ayant chacun des opinions dépendant de leur cœur de métier et de leurs 
propres sensibilités. Il s’avère en effet délicat de prendre en compte la pluralité des points de 
vue (Lelli, Paradis 2013) et de trouver des terrains d’entente convenant à l’ensemble des par-
ties prenantes. Les interlocuteurs n’ayant pas forcément de culture paysagère, la question du 
paysage n’est donc pas systématiquement évocatrice pour eux. La démarche paysagère peut 
ainsi leur paraitre secondaire au regard des thématiques sectorielles qui leur sont confiées. 
Dépourvu de portée réglementaire contraignante, le Plan de Paysage se heurte donc à des 
politiques au cadre réglementaire bien établi ; il se limite ainsi à des recommandations, des 
préconisations, qui ne seront pas forcément appliquées.

L’action territoriale demeure ainsi cloisonnée (Labat, Donadieu 2013), et le paysage, théma-
tique transversale, ne constituant le cœur de métier d’aucun aménageur, peine aujourd’hui 
encore à s’imposer comme une entrée convaincante pour penser un aménagement multisec-
toriel des territoires. 
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ANNEXES

ANNEXE 1 : ÉTAPES DÉTAILLÉES DE L’ÉLABORATION D’UN PLAN DE PAYSAGE
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ANNEXE 2 : MÉTHODE DE RÉALISATION DU DIAGNOSTIC ROUTIER (ICI, RN 8)
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